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DE L'ORGANISATION JUDICIAIRE 

Le ministre de la justice a dit à la magistrature : « Ce 

« qu'on fera de vous, je n'en sais rien : ce sera à l'Âssem-

» blée nationale de prononcer sur votre institution. » La 

question de l'organisation judiciaire sera, en effet, une des 

plus importantes à résoudre par l'Assemblée qui va décré-

ter la Constitution ; et déjà le Gouvernement provisoire 

s'occupe de jeter les bases du projet qui devra être sou-

mis à la sanction de l'Assemblée (1). 

Avant d'examiner, les diverses questions qui se ratta-

chent à cette grande réforme, nous croyons devoir rappe-

ler les diverses phases qu'a subies, depuis 1790, l'organisa-

tion de la magistrature en France. Nous ne nous occupe-

ions pas de l'organisation antérieure à cette époque ; on 

comprend qu'il n'y a rien à prendre aujourd'hui dans le 

chaos des juridictions de toutes sortes qui alors se parta-

geaient ou plutôt se disputaient l'administration de la jus-
tice. J 

La loi du 24 août 1790 déclara que « la vénalité des of-

fices de judicature était abolie pour toujours; que les ju-

ges rendraient gratuitement la justice et seraient salariés 

par l Etat. » Les juges devaient être élus par les justicia-

bles ■. ils étaient élus pour six années; à l'expiration de ce 

h\ i
 lt être Procédé à une élection nouvelle dans 

'aquelle les mêmes juges pouvaient être réélus. 11 était 

«usa nomme des suppléans qui, selon l'ordre de leur no-

tion remplaçaient, jusqu'à l'époque de la prochaine 

lê™ ' A Juges dont les Places venaient à vaquer dans 
« tours des six années. Une partie de ces suppléans dé-

fi être prise dans la ville même du Tribunal pour servir 
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bunaux les plus voisins du district où l'affaire avait d'abord 

élé jugée, et d'après le tablcau'dressé par le directoire dqdé-

par tement et approuvé par l'Assemblée nationale : l'un de 

ces sept Tribunaux, au moins, devait être choisi hors du dé-

partement. L'appelant pouvait récuser trois de ces Tribu-

naux : l'intimé pouvait aussi exercer trois récusations ; c'é-

tait alors le septième qui jugeait. S'il y avait en première 

instance trois parties ayant des intérêts opposés, chacune 

d'elles pouvait exercer deux récusations. Si le nombre des 

parties était au-dessus de trois jusqu'à six, chacune d'elles 

pouvait seulement exclure l'un des sept Tribunaux. Lors-

qu'il y avait plus de six parties, l'appelant devait s'adres-

ser au directoire du district, qui faisait au tableau un sup-

plément d'autant de Tribunaux qu'il y avait de parties 

au-dessus du nombre de six. 

La forme des élections était celle ordonnée par le décret 

du 22 décembre 1789 sur la constitution des assemblées 

primaires et la formation de l'assemblée des électeurs. 

Les jugesde commerce devaient être élus par une assem-

blée spéciale de négocians, banquiers, marchands, etc. , 

nul ne pouvait être élu juge de commerce s'il n'habitait 

depuis cinq ans la ville où siégeait le Tribunal. 

Quant à la justice criminelle, elle était administrée par 

des Tribunaux de police municipale et correctionnel 

(19-22 juillet 1791) et des Tribunaux de départemens (20 

janvier, 25 février 1791). En matière de police et de police 

correctionnelle, les juges de paix, au nombre fixé par la 

loi de 1791 , jugeaient en premier ressort ; les Tribunaux 

de district jugeaient sur appel. La formation des Tribu-

naux criminels étaient constitués par le décret du 20 jan-

vier-25 février 1791. Il était établi un Tribunal criminel 

par département ; ce Tribunal était composé d'un prési-

dent nommé pour six ans par les électeurs du départe-

ment, et de trois juges pris chacun tous les trois mois et 

par tous dans les Tribunaux de district, le président ex-

cepté, de telle sorte que le jugement ne pût être rendu 

qu'à quatre juges. Il y avait près de chaque Tribunal cri-

minel un accusateur public nommé par les électeurs du 

département; un commissaire du roi était toujours de ser-

vice près du Tribunal criminel. Le greffier était nommé à 

vie, aussi par les éleeteurs. 

Le décret du 27 novembre 1790, qui crée le Tribunal 

de cassation, établit aussi l'élection comme base de cette 

haute juridiction. Les membres de ce Tribunal n'étaient 

élus que pour quatre ans et pouvaient être réélus. Les dé-

partemens de France devaient concourir successivement 

par moitié à l'élection, de telle sorte que quarante-deux 

départemens désignés par le sort devaient pourvoir à la 

première élection, et les quarante-deux autres départemens 

à la seconde. L'élection ne pouvait être faite qu'à la ma-

jorité absolue des suffrages ; il était nommé un nombre 

égal de suppléans afin de pourvoir aux vacances. Pour être 

éligible, il fallait trente ans accomplis et avoir exercé pen-

dant dix ans les fonctions de juge ou d'homme de loi. Le 

commissaire du roi devait être nommé par le roi et le 

greffier par les membres du Tribunal. 

Nous négligeons de rappeler dans cette loi, comme dans 

les décrets suivans, ce qui est relatif au jugement criminel 

parjurés. 

La Constitution du 3 septembre 1791 proclama de 

nouveau le principe de la justice gratuite rendue par des 

juges élus à temps par le peuple et institués par lettres-

patentes du roi « qui ne pourra les refuser. » 

L'élection fut aussi proclamée en principe par la Consti-

tution de 1793, qui substituait toutefois des arbitrespù-

blics aux juges de district. On sait que cette Constitution 

n'a jamais reçu d'exécution. 

Le principe de l'élection se retrouve encore dans la Con 

slitution de l'an 111. Après avoir proclamé le droit des par-

ties de se fairejuger par arbitres, l'art» 212dit qu'il y a dans 

chaque arrondissement un juge de paix et ses assesseurs, 

lesquels sont éluspour deux ans et peuvent être immédia-

tiatement et indéfiniment réélus. 11 y a par département, 

un Tribunalcivil composé de vingt juges au moins et de 

cinq suppléans élus pour cinq ans et rééligibles. Le com-

missaire du gouvernement et le substitut sont nommés 

et destituâmes par le Directoire. Comme dans le système 

de la loi de 1790, les Tribunaux de département sont ju-

ges d'appel les uns des autres. Il y a par chaque départe-

ment trois Tribunaux correctionnels au moins, et six au 

plus; chaque Tribunal correctionnel est composé d'un 

président, de deux juges de paix où assesseurs, et 

d'un commissaire du pouvoir exécutif. Le président est 

pris tous les six mois, et par tour, parmi les membres des 

sections du Tribunal civil de département, les présidens 

exceptés. Il va appel des jugemens du Tribunal correc-

tionnel par devant le Tribunal criminel du département. 

Il a par département un Tribunal criminel composé d'un 

président, d'un accusateur public, de quatre juges pris 

dans le Tribunal civil, du commissaire du pouvoir exécutif 

et de son substitut. Enfin le Tribunal de cassation est re-

nouvelé par cinquième tous lés ans. Les assemblées élec-

torales des départemens nomment successivement et al-

ternativement les juges qui doivent remplacer les juges 

sortans, lesquels toutefois peuvent être réélus. 

La Constitution de l'an III crée, en outre, une haute 

Cour de justice pour juger les accusations admises par le 

Corps-Législatif, soit contre ses propres membres, soit 

contre ceux du Directoire exécutif. Cette Cour se compose 

de cinq membres tirés du Tribunal de cassation et de haut-

jurés nommés pour lés assemblées électorales des déparle-

mens. La Constitution du 22 frimaire an VIII maintint la 

nomination par élection des juges de paix. Les juges des 

.Tribunaux de première instance doivent être pris dans la 

liste communale ou dans la liste départementale ; les juges 

des Tribunaux d'appel dans la liste départementale; les 

juges du Tribunal de cassation dans la liste nationale. 

L'article 68 dispose que les juges, autres que les juges de 

paix, conservent leurs fonctions toute leur vie, à moins 

qu'ils ne soient condamnés pour forfaiture ou qu'ils ne 

soient pas maintenus sur les listes d'éligibilité. 

Le gouvernement consulaire apporta d'importantes 

modifications à cette organisation judiciaire. La loi du 27 

ventôse an VIII maintint les juges de paix et les Tribu-

naux de commerce tels qu'ils existaient alors ; mais elle 

supprima les Tribunaux civils et criminels de départe-

ment et les Tribunaux de police correctionnelle, et posa 

ment communal. Ces Tribunaux do première instance fu-. 

rent divisés en plusieurs classes et composés eu égard à 

l'importance de la population. 11 y eut des Tribunaux de 

trois juges et de deux suppléans ; de quatre juges et de 

trois suppléans ; de sept juges et de quatre suppléans ; de 

dix juges et de cinq suppléans, à Marseille, Bordeaux et 

Lyon. Il y eut près de chaque Tribunal un commissaire 

du gouvernement, avec un ou deux-substituts. Le premier 

consul devait choisir tous les trois ans parmi les juges de 

chaque Tribunal les présidens et vice-présidens. Le trai-

tement des juges fut fixé «jusqu'à la paix générale, dit 

l'article 17, suivant la classe de chaque Tribunal, à 1,000 

francs, 1,500 fr., 1,800 fr., 2,000 fr. » La moitié du traite-

ment devait être mise en masse et distribuée en droit d'as-

sistance. 

Jusqu'ici, comme nous l'avons vu, les Tribunaux de 

district étaient juges d'appel les uns des autres. Cette 

organisation de l'appel fit place à la création de vingt-neuf 

Tribunaux d'appel (qui devinrent depuis les Cours roya-

les). Les Tribunaux d'appel étaient composés, suivant le 

degré d'importance du siège, de douze, treize, quatorze, 

vingt, vingt-un, vingt-deux et trente-un juges. Comme 

pour les Tribunaux de première instance, le premier con-

sul choisissait les présidens et vice-présidens. Les traite-

mens étaient de 2,000, 3,000, 4,200 fr., avec moitié en 

sus pour les présidens, quart en sus pour les vice-prési-

dens. Il fut institué un Tribunal criminel par département, 

composé d'un président et de deux juges pris parmi les 

juges du Tribunal d'appel. Des dispositions spéciales ré-

glèrent la composition dit Tribunal de première instance 

et du Tribunal d'appel à Paris. 

Il ne fut apporté aucune innovation importante à l'or-

ganisation du Tribunal de cassation. Enfin cette loi crée 

près la Cour de cassation et près chaque Tribunal d'appel 

et de première instance un nombre fixe d'avoués et d'huis-

siers, dont la nomination appartient au premier consu 1 . 

Le sénatus- consulte du 16 thermidor an X, jette les 

premiers fondemens de la discipline judiciaire, et déjà l'on 

y voit poindre la pensée qui bientôt va rendre au chef de 

l'Etat le droit direct de nomination des corps judiciaires. 

Le sénatus-consulte du 28 floréal an XII, en donnant 

aux Tribunaux les dénominations nouvelles que compor-

tait l'établissement du régime impérial décide que les 

présidens de la Cour de cassation, des Cours d'appel et 

de justice criminelle sont nommés à vie par l'empereur. 

Un autre sénatus-consulte du 12 octobre 1807, décide 

qu'à l'avenir les provisions qui instituent les juges à vie 

ne leur seront données qu'après cinq années d'exercice de 

leurs fonctions, si à l'expiration de ces cinq années l'em-

pereur reconnaît qu'ils méritent d'être maintenus dans leurs 

places. 

Bientôt tous les corps judiciaires, reçurent de l'Empire 

leur organisation définitive. A part quelques modifications 

de détails qui furent successivement introduites par les 

régimes suivans, l'organisation impériale est encore celle 

qui forme la base de notre administration judiciaire, et 

de la discipline des Cours et Tribunaux. On sait que le 

système de l'élection disparut complètement et lit place au 

droit de nomination directe par le chef de l'Etat. Le prin-

cipe de l'inamovibilité, sauf les cas réguliers cle suspension 

et de destitution, fut également proclamé. 

Nous n'analyserons pas les lois et décrets des 10 et 28 

septembre 1807 (Cour des comptes), du 30 mars 1808 

(police et discipline des Cours et Tribunaux), 20 avril 1810 

et 8 juillet (organisation de l'ordre judiciaire et de l'admi-

nistration de la justice),, 18 août 1810 (organisation des 

Tribunaux de première instance), etc., etc„ nous nous 

bornerons à présenter* un résumé de l'organisation actuelle 

de nos Tribunaux. 

La Cotir de cassation se compose de : 1 premier prési-

dent, dont le traitement est fixé à 30,000 fr. ; trois prési-

dens de chambre, 18,000 fr. ; 45 conseillers à 15,000 fr., 

un procureur-général à 30 ,000 fr. ; un premier avocat-

général à 18,000 fr. ; 5 avocats-généraux à 15,000 fr. — 

Total des appointemens, 882,000 fr. Ce total s'élève à 

975,800 fr. en y comprenant les traitemens des greffiers, 

huissiers, etc. 

Les Cours royales, au nombre de 27, se divisent en 4 

classes : 1° Paris : 1 premier président, 5 présidens de 

chambre, 60 conseillers, 1 procureur-général, 5 avocats-

généraux, 11 substituts ; 2° Bordeaux, Lyon, Rouen : 1 

premier président
i
 4 présidens de chambre, 25 conseillers, 

1 procureur-général, 3 avocats-généraux, 2 substituts ; 

3* Toulouse : 1 premier président, 4 présidens de cham-

bre, 25 conseillers, 1 procureur-général, 3 avocats-géné-

raux, 2 substituts ; 4° Agen, Aix, etc. : 1 premier prési-

dent, 3 présidens de chambre, 20 conseillers, 1 procureur-

général, 2 avocats-généraux, 2 substituts. Les traitemens 

des magistrats des Cours royales s'élèvent à 6,677,400 fr., 

non compris 154,000 fr. pour les Cours d'assises. 

Les Tribunaux de première instance, au nombre de 361, 

sont divisés en six classes. La première ne comprend que 

Paris : il est composé de 1 président, 8 vice-présidens, 20 

juges d'instruction, 36 juges, 1 procureur du roi, 22 sub-

stituts, 1 greffier et 20 commis assermentés. La seconde 

classe comprend quatre Tribunaux, Bordeaux, Lyon, Mar-

seille et Rouen : ils sont composés de, 1 président, 2 

vice-présidens, 2juges d'instruction, 7 juges, 1 procureur 

du roi, 4 substituts. La troisième classe comprend trois 

Tribunaux, Lille, Nantes et Toulouse : l président, 1 vice-

président, 1 et 2 juges d'instruction, 4, 5 et 7 juges, 1 pro-

cureur du roi, 2 substituts. La quatrième classe comprend 

douze Tribunaux, Amiens, Angers, Caen, Metz, Montpel-

lier, Nancy, Nîmes, Orléans, Reims, Rennes, Strasbourg 

et Versailles : ils sont composés de, 1 président, 1 vice-

président, 1 juge d'instruction, 4, 6 et 7 juges, 1 pro-

cureur dn roi, 2 substituts. La cinquième classe comprend 

126 Tribunaux, composés de, 1 président, 1 vice-prési-

dent pour.la plupart, 1 juge d'instruction, 1 à 8 juges, 1 

procureur du roi, 1 à 3 substituts. Enfin la sixième classe 

comprend 215 Tribunaux, composés de, 1 président, 

1 juge d'instruction, 1 ou 2 juges, 1 procureur du roi, 

1 substitut. 

Le montant des traitemens pour les Tribunaux est de 

7,790,595 francs. 

Il y a 220 Tribunaux de commerce, portés au budget 
pour 179,900 francs. 

Les juges de paix, divisés en neuf classes, sont au nom-

Voilà l'état statistique de notre organisation judiciaire 

nous en avons plus d'une fois signalé les vices. Quant aux 

compétences et à l'étendue des juridictions, nous n'avons 

rien à apprendre à nos lecteurs. 

Maintenant, quelle sera la réforme? Nous ne pouvons 

aujourd'hui que poser les principales questions à résou-

dre, nous réservant d'y revenir. 
Quel sera le mode de nomination? Sera-t-il électif? 

L'inamovibilité sera-t-elle consacrée ? 

Quelles seront les bases du traitement des magistrats ? 

Les circonscriptions judiciaires seront-elles modifiées et 

leur nombre restreint? 
Les Tribunaux d'appel seront-ils maintenus ou appli-

quera-t-on le principe de la loi de 1790? 

Les juridictions actuellement organisées seront-elles 

toutes conservées? En est-il dont la compétence devra 

être élargie ? 
Enfin le jury aura-t-il sa place dans l'administration de 

la justice civile? Aura-t-il une part plus large dans l'admi-

nistration de la justice criminelle ? 
Tels sont les points principacx sur lesquels devra por-
, l'ntt^iniî ^r. An lo r'r.m mi ecînn nfimpipp nar 1 A minîstro ter l'attention de la Commission nommée par le ministre 

de la justice. Dans l'examen de ces graves questions, elle 

n'oubliera pas les principes qui doivent dominer toute or-

ganisation judiciaire : 

Moralité, capacité, indépendance du juge. 

Justice prompte, économique, à la portée de tous. 

ACTES OFFICIELS. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Liberté , Egalité , Fraternité. 

Le Gouvernement provisoire ; 

Sur la proposition de M. Armand Marrast, un de ses 

membres, 

Arrête : 

é 11 est nommé une commission de liquidation pour les 

biens meubles et immeubles de l'ancienne liste civile et 

du domaine privé. ' 

M. Lherbette est nommé liquidateur général. et chargé 

de l'administration provisoire des anciens biens de la liste 

civile et du domaine privé. 

M. Adam, inspecteur général des finances ; 

M. Empis, secrétaire du contentieux, 

Lui sont adjoints comme commissaires liquidateurs. 

M. Savignon, avocat, est nommé secrétaire de la com-

mission de liquidation. 

M. Hippolyte Biesta est nommé délégué du Gouverne-

ment provisoire pour maintenir le séquestre sur les biens 

appartenant à M. le duc d'Aumale. Il remplacera M. La-

plagne-Barris. 

Fait à Paris, en séance du conseil, le 5 mars 1848. 

Les membres du Gouvernement provisoire, 

DUPONT (DE L'EURE), LAMARTINE, CUÉMIEUX, 

GAUNIEU-PAGÈS, ARMAND MARRAST, MARIK, 

LOUIS BLANC, FLOCON, ALBERT, LËDRU-ROL-

LIN, ARAGO. 

Le membre du Gouvernement provisoire, 

ministre de la justice, 

AD. CRËMIEUX. 

Pour amplialion : 

Le secrétaire du Gouvernement provisoire, 

PAGNERRE. 

l'organisation judi- les bases de l'organisation aujourd'hui en vigueur. Il fut Les juges de yah, divisés en neuf classes, sont au noi 

[établi un Tribunal de première instance par arrondisse- s ore de 2,847. Ils figurent au budget pow 6,059,800 fr. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Liberté , Egalité , Fraternité. 

Au nom du peuple français, 

Le Gouvernement provisoire de la République arrête ce 

qui suit : 

Sont nommés : 

Premier avocat-général à la Cour de cassation, M. Na-

chet, avocat à la même Cour, en remplacement de M. 

Pascalis, dont la démission est acceptée, et qui est admis 

à faire valoir ses droits à la retraite; 

Avocat- général à la Cour de cassation, M. Benoît-Cham-

py, avocat, en remplacement de M. Chégaray ; 

Avocat-général à la Cour de cassation, M. Sevin, avo-

cat au Mans, en remplacement de M. Rouland, dont la dé-

mission est acceptée. 

Fait en séance du Gouvernement, au ministère des fi-

nances, le 3 mars 1848. 

Les membres du Gouvernement provisoire, 

DUPONT (DE L'EURE), LAMARTINE, CRËMIEUX, 

GARNIË RTPAGÈS, ARMAND-MARRAST, MARIE, 

LOUIS-BLANC, FLOCON, ALBERT , LKDRU-

: ROLLIN, ARÀGO. 

Le membre du Gouvernement provisoire , 

ministre de la justice, 

AD. CRËMIEUX. 

Pour ampliation : 

Le secrétaire du Gouvernement provisoire, 

» PAGNERRE. 

Le Gouvernement provisoire de la République, consi-

dérant que nulle terre française ne peut plus porter d'es-

claves, 

Décrète : 

Une commission est instituée auprès du ministre provi-

soire de la marine et des colonies, pour préparer, dans le 

plus bref délai, l'acte d'émancipation immédiate dans tou-

tes les colonies de la République. 

Le ministre de la marine pourvoira à l'exécution du 
présent décret. 

Paris, le 4 mars 1848. Fr ARAGO. 

Convocation «le l'AMgemntôe national*. — 
Décret sur low élections. 

REPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Liberté , Egalité , Fraternité. 

Le Gouvernement provisoire de la République, 

Voulant remettre le plus tôt possible aux mains d'un 

gouvernement définitif les pouvoirs qu'il exerce d*n» Fin-

térêt et par le commandement du peuple, 
Décrète i 
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Art. 1". Les assemblées électorales de canton sont con-

voquées au 9 avril prochain pour élire les représentans du 

peuple à l'Assemblée nationale qui doit décréter la Consti-

tution. 
Art. 2. I/élection aura pour base la population. 

Art. 3. Le nombre total des représentans du peuple 

sera de neuf cent, y compris l'Algérie et les colonies fran-

çaises. 
Art. 4. Ils seront répartis entre les départemens dans la 

proportion indiquée au tableau ci-joint. 

Art. 5. Le suffrage sera direct et universel. 

Art. 6. Sont électeurs tous les Français âgés de vingt et 

un ans, résidant dans la commune depuis six mois, et 

non judiciairement privés ou suspendus de l'exercice des 

droits civiques. 

Art. 7. Sont éligibles tous les Français âgés de vingt-

cinq ans, et non privés ou suspendus de l'exercice des 

droits civiques. 

Art. 8. Le scrutin sera secret. 
A. 9. Tous les électeurs voteront au chef-lien de leur 

canton, par scrutin de liste. 
Chaque bulletin contiendra autant de noms qu'il y aura 

de représentans à élire dans le département. 

Le dépouillement des suffrages se fera au chef-lieu de 

canton, et le recensement au département. 

Nul ne pourra être nommé représentant du peuple, s'il 

ne réunit pas deux mille suffrages. 

Art. 10. Chaque représentant du peuple recevra une in-

demnité de 25 fr. par jour, pendant la durée de la ses-

sion. 

Art. 11. Une instruction du Gouvernement provisoire 

réglera les détails d'exécution du présent décret. 

Art. 12. L'Assemblée nationale constituante s'ouvrira le 

20 avril. 
Art. 13. Le présent décret sera immédiatement envoyé 

dans les départemens et publié et affiché dans toutes les 

communes de la République. 

Fait à Paris, en conseil de Gouvernement, le 5 mars 

1848. 
1 Les membres du Gouvernement provisoire. 

ARMAND MARRAST, GARNIER-PAGÈS , ARAGO, 

ALBERT, MARIE, CRÉMIEUX, DUPONT (DE 

L'EURE), LOUIS BLANG, LEDRU-ROLLIN , 

FLOCON , LAMARTINE. 

Le secrétaire-général du Gouvernement provisoire, 

PAGNERRE. 

Répartition du nombre des réprésentans à raison de la 

population. 

(Base de 1 représentant par 40,000 habitans.) 

sera, sûr les réclamations oont i 8 : agit, le tout sans rien 

préjuger et pour constater les droits des parties. 

Art. 4. La commission instituée par l'art. 1" sera com-

posée comme suit : 
L'un des adjoints au maire de Paris, président; 

M. David (d'Angers), maire du 11' arrondissement ; 

M. Richard, adjoint au maire du 8' arrondissement (ma-

nufacturier) \ 

M. Firmin Didot, imprimeur ; 

M. Lucas Montigny, conseiller de préfecture ; 

M. Pontonnier, chef de division à la mairie centrale de 

Paris ; 

M. Jacquemin, agent judiciaire de la mairie ; 

Et M. Ilusson, chef de bureau, secrétaire. 

JUSTICE CIVILE 

i 
2 
3 
4 
S 
6 
7 
8 
9 

10 
H 
12 

'13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 

ai 
22 
23 
24 
2b 
26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 

-33 
34 
35 
36 
37 
38 
39 
40 
41 
42 
43 
44 
45 

Ain 
Aisne.. 
Allier. 
Alpes (Basses-) 
Alpes (Hautes-) 
Ardèche 
Ardennes 
Ariége 
Aube 
Aude 
Aveyron 
Bouches-du-Rhône . . 

Calvados 
Cantal 
Charente 
Charente-Inférieure. 
Cher 
Corrèze 
Corse 
Côte-d'Or 
Côtes-du-Nord 
Creuse 
Dordogne. 
Doubs 
Drôme 
Eure 
Eure-et-Loir 
Finistère 
Gard 
Garonne (Haute-). 
Gers 
Gironde 
Hérault 
Ille- et-Vilaine 
Indre 
Indre-et-Loire. . . 
Isère 
Jura '. 

Landes 
Loir-et-Cher .... 
Loire 
Loire (Haute-).. . 
Loire-Inférieure . 
Loiret 
Lo! 

9 
14 

8 
i 
3 
9 
8 
7 
7 
7 

10 
10 
12 

7 
9 

12 
7 
8 
6 

10 
16 

7 
13 

7 
8 

11 
7 

15 
10 
12 

8 
15 
10 
14 

7 
8 

15 
8 
7 
6 

11 
8 

13 

46 Lot-et-Garonne 
47 1 Lozère 

Ma,ine-et-Loire 
49 Manche 
50 Marne 
51 Marne (Haute-) 
52 Mayenne 
53 Meurthe 
54 Meuse 
55 Morbihan 
56 Moselle 
57 Nièvre 
58 Nord 
59 Oise 
60 Orne 
61 Pas-de-Calais 
62 Puy de-Dôme 
63 Pyrénées (Basses-) . . 
64 Pyrénées (Hautes). . . 
65 Pyrénées-Orientales. 
66 Rhin (Bas-) 
67 Rhin (Haut-) 
68 Rhône 
69 Saône (Haute-) 
70 Saône-et-Loire 
71 Sarthe 
72 Seine 
73 Seine-Inférieure. . . . 
74 Seine-et-Marne 
75 Seine-et-Oise 
76 Sèvres (Deux-) 
77 Somme 
78 Tarn 
79 Tarn-et-Garonne 
80 Var 

81 Vaucluse 
82 Vendée 
83 Vienne 
84 Vienne (Haute-) . . . 
85 Vosges 
86| Yonne 

Algérie et colonies. 

9 
4 

13 
15 

9 
7 
9 

11 
8 

12 
11 

8 
28 
10 
11 
17 
15 
11 

6 
6 

15 
12 
14 

9 
14 
12 
34 
19 

9 
12 

8 
14 

9 
6 
9 
6 
9 

11 
9 

885 
15 

Le Gouvernement provisoire, 

Considérant que le drapeau de la France est le signe 

visible de l'unité nationale ; 

Considérant dès lors que la forme du drapeau national 

doit être fixée d'une manière invariable ; 

Arrête : 

Art. 1". — Le pavillon ainsi que le drapeau national 

sont rétablis tels qu'ils ont été fixés par le décret de la 

Convention nationale du 27 pluviôse an II, sur les dessins 

du peintre David. 

Art. 2. En conséquence, les trois couleurs nationales, 

disposées en trois bandes égales, seront à l'avenir rangées 

dans l'ordre suivant : le bleu attaché à la hampe, le blanc 

au milieu, le rouge flottant à l'extrémité. 

Tous les ministres sont chargés de l'exécution du pré-

sent décret. 

Les Membres du Gouvernement provisoire. 

Le Gouvernement provisoire. 

Arrête : 

M. Garnier-Pagès, membre du Gouvernement provi-

soire, est nommé ministre des finances, en remplacement 

de M. Goudchaux, dont la démission est acceptée. 

Fait à Paris, en conseil de Gouvernement, le 5 mars 

1848. 

Le maire de Paris, 

Considérant que, pendant la lutte que vient de soute-

nir le peuple parisien pour le triomphe de la cause natio 

nale, des habitans de Paris ont éprouvé des pertes et dom-

mages ou ont été requis de fournir des denrées et autres 

objets; que, par suite, lesdits habitans ont adressé à l'ad 

ministration municipale des réclamations tendant à obte-

nir des indemnités ou le paiement des fournitures faites : 

Arrête : 

Art. 1". Une commission est instituée pour examiner 

et apprécier tous les faits relatifs aux dommages soufferts 

par les habitans de Paris ou aux fournitures livrées par 

suite des réquisitions, dans la lutte soutenue par le peu-

ple parisien pour la cause républicaine. 

Art. 2. Les réclamations, pièces et renseignemens quel-

conques relatifs à ces faits seront immédiatement renvoyés 

à celte commission. 

Art. 3. Elle proposera sans délai et d'urgence des en-

quêtes à faire, soit par les maires, soit par tous autres 

fonctionnaires ou commissaires délégués ainsi qu'elle avi 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 6 mars. 

AGENT DE CHANGE. — RESPONSABILITÉ. 

L'agent de change qui, après avoir vendu au comptant, à la 
Bourse, des actions au porteur pour le compte d'un tiers au-
quel il en a donné avis, les a ensuite livrées à l'agent de 
change acheteur, sans en exiger le prix au moment même où il 
s'en dessaisissait, devient responsable, en cas de non-paiement, 
par déconfiture ou fuile de celui-ci, dont il a volontairement 
suivi la foi, du prix de vente des actions. Il ne lui est pas loisi-
ble de se libérer de cette responsabilité toute spéciale en of-
frant au propriétaire des actions vendues d'autres actions de 
la même compagnie, et en même nombre, lorsqu'elles ont subi 
une dépréciation depuis la vente. C'est le prix même de la né-
gociation qu'il doit à son client; c'est sur lui seul que doit re-
tomber tout le préjudice résultant de la faute qu'il a com-
mise; et l'agent de change est en faute lorsque, contrairement 
aux usages de la Bourse et aux règles de sa profession, il se 
dessaisit des valeurs qu'il a négociées sans en toucher le prix. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Silvestre et sur les 
conclusions conformes deM. l'avoeat-général Glandaz ; — Plai-
dant Me Fabre. (Bejet du pourvoi du sieur Vandermarcq, agent 
de change à Paris.) 

TRANSACTION. — RATIFICATION. — DOL. — FRAUDE. — NULLITÉ. — 

LÉSION. — APPRÉCIATION. — DÉPENS. 

I. Peu importe qu'un acte qualifié transaction ait été an-
nulé comme ratification, pour cause de dol et de fraude, si, 
d'une part, la qualification de l'acte était inconciliable avec 
son objet et son but, et lorsque, d'un autre côté, il est de 
principe que les transactions, comme toutes les conventions, 
peuvent être annulées pour cause de dol et de fraude. 

II. Les faits constitutifs du dol et de la fraude sont laissés 
à l'appréciation souveraine et exclusive des Tribunaux, alors 
surtout qu'il s'agit du dol personnel, dolus malus. 

III. Lorsque par l'acte de ratification d'une vente, l'acqué-
reur ajoute au prix de vente un supplément de prix pour évi-
ter une action cn lésion, l'annulation de cet acte pour cause 
de dol et de fraude, entraîne la restitution de ce supplément 
de prix qui, par conséquent, reste en dehors du prix stipulé, 
lequel seul doit être pris en considération pour apprécier la 
lésion. Cette appréciation, de quelque manière qu'elle ait été 
faite, soit pour l'admettre soit pour la rejeter, échappe à la 
censure de la Cour de cassation. 

IV. La répartition des dépens est dans le pouvoir discrétion-
naire des juges du fond. Ainsi, un tiers des dépens a pu être 
mis à la charge de plusieurs parties, quoique l'une d'elles 
ait seule succombé, si elles ont plaidé conjointement et fait 
cause commune. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Pécourt et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz; plai-
dant, M" Ledien (Rejet du pourvoi du sieur Guyonic et con-
sorts.) 

COUR D'APPEL DE PARIS (3e ch.). 

Présidence de M. Moreau. 

Audience du 4 février. 

TUTEUR. — TRANSACTION. — CONSEIL DE FAMILLE. — REFUS 

D'AUTORISATION. — EXÉCUTION DEMANDEE CONTRE LE TU-

TEUR. — FIN DE NON-RECEVOIR. 

Un tuteur ne peut être contraint par la justice à exécuter une 
transaction à laquelle le conseil de famille a refusé son au-
torisation. 

La raison en est que l'article 467 du Code civil n'appelle les 
Tribunaux qu'à homologuer les transactions autorisées par 
le conseil de famille, et non à se prononcer sur celles non au-
torisées par lui. 

On objectait que c'était donner aux conseils de famille 

une omnipotence qui pourrait être contraire aux intérêts 

du mineur, mais la loi a pensé avec raison que les conseils 

de famille étaient les meilleurs juges des mesures à pren-

dre dans l'intérêt du mineur. 

Si elle s'est prémunie contre le trop de facilité des con-

seils de famille, elle ne s'est point préoccupée de leur 

trop de sévérité, et il est évident que puisqu'elle n'exige 

l'intervention de la justice que pour l'homologation des 

transactions autorisées, les Tribunaux n'ont pas à connaî-

tre des motifs du refus, et que en cas de non autorisation 

ils n'ont rien à juger, et ne peuvent contraindre un tuteur 

à exécuter une transaction non autorisée. 

Ainsi jugé par arrêt confirmatif delà sentence des pre-

miers juges ainsi motivée : 

« Attendu que la transaction projetée peut être complètement 
écartée du procès ; que l'article 467 du Code civil exige que les 
transactions faites au nom des mineurs, avant d'être proposées 
par le tuteur à l'homologation du Tribunal, soient avant tout 
autorisées par le conseil de famille et de l'avis de trois juris-
consultes ; que, dans l'espèce, le conseil de famille a refusé 
son autorisation ; que, par conséquent, le tuteur ne peut être 
contraint d'exécuter la transaction. » 

(Plaidans, M» Desmarest pour le sieur Liborel, appelant ; 
M' Dutard pour le sieur Blain, tuteur de la mineure Berlin, et 
les héritiers Bertin ; conclusions conformes de M. Anspach, 
substitut du procureur-général). 

COUR D'APPEL DE RIOM (2e ch.). 

Présidence de M. Molin. 

La femme dotale dont l'immeuble a été aliéné pendant le ma-
riage, et qui ratifie cette vente, après la dissolution dudit 
mariage, couvre le vice qui entachait le contrat; mais quoi-

, que l'effet de la ratification puisse remonter jusqu'à celle 
époque, il ne s'ensuit pas qu'elle ait renoncé à tous les droits 
l>rotecteurs que la loi lui accordait pendant le mariage. 

Ainsi, après avoir rmlifiè la vente, elle peut en poursuivre 
l'exécution par le paiement du prix, ou la résolution à dé-
faut de paiement contre l'acquéreur et les tiers-détenteurs 
sans que ceux-ci puissent lui opposer la prescription qui au-
rait couru contre elle pendant le mariage, par le motif que 
la ratification de la vente emportait renonciation au droit 
d'opposer la suspension de ladite prescription, conformément 
à l'art. 2255 du Code civil. 

12 juillet 1823, contrat de mariage de Jean Pauze avec 

Jeanne Magaud. Les futurs déclarent se soumettre au ré-

gime dotal pur. La future se constitue tous ses biens mo-

biliers et immobiliers présens et à venir. 

28 décembre 1823, vente par les époux Pauze à Jean 

Pinet, d'un corps de domaine de la Limondie et autres im-

meubles et objets mobiliers dotaux à la femme Pauze. Le 

pr ix de vente est fixé à 25,000 fr. On stipule la clause de 

remploi en fonds certains. Ces conditions ont été en par-

tie seulement exécutées. 

La [dus grande partie du prix est restée due par Pinet ; 

il a néanmoins aliéné la moitié du domaine de la Limon-

die à divers acquéreurs, notamment à Pommel et autres, 

actuellement cn cause, en leur qualité de tiers-détenteurs. 

15 avril 1840, Jeanne Pauze délègue à son fils, Fran-

çois Pauze, pour lui procurer un établissement, et par son 

contrat de mariage, une somme de 5,000 fr., à prendre 

sur le prix resté dû de la vente de 1823. 

Jean Pauze décède ; sa femme recouvre de cette ma-

nière toute sa capacité quant aux biens. 

De nombreuses poursuites sont dirigées par elle et par 

son fils contre Jean Pinet et les tiers-détenteurs pour 

obtenir exécution de la susdite vente de 1823. C'est de 

ces poursuites qu'on fait résulter la ratification de la 

femme Pauze, ce qui du reste n'est pas conteste par elle. 

17 mai 1843, exploit introductif d instance contre Jean 

Pinet, comme acquéreur, pour faire prononcer la réso-

lution de l'acte de vente de 1823, et contre Pomel et 

autres, cn leur qualité de tiers-détenteurs pour faire or-

donner le désistement. 

Cette procédure s'est prolongée pendant plusieurs 

mois, à cause de la non comparution de Jean Pinet. 

Le 4 juin 1846, entre les demandeurs originaires et les 

défendeurs en désistement, et par défaut faute de compa-

raître contre Jean Pinet, le Tribunal civil de l'arrondisse-

ment d'Issoire a prononcé le jugement suivant : 

« Attendu que la vente dont il s'agit était affectée dans, le 

principe du vice dedotalité; qu'il a été justifié en fait, depuis 
la dissolution du mariage, et à une époquo où la venderesse 
pouvait contracter valablement, qu'elle avait ratifié et exécuté 
ladite vente volontairement par des poursuites hypothécaires 

et par la voie de résolution àdéfautde paiement; 
» Attendu que la ratification remonte au jour du contrat et 

ôte la faculté d'opposer l'exception résultant du vice de ce 
même contrat; qu'en conséquence les parties d'Altaroche n'ont 
pu exciper à l'égard des Viers détenteurs de l'incapacité de la 
femme dotale pour suspendre la prescription, puisqu'elle a 
implicitement renoncé à cette exception par la ratification; 

» Par ces motifs, le Tribunal jugeant en premier ressort 
en la matière ordinaire, donne défaut faute de comparaître 
contre Jean Pinet, contre lequel il a été pris défaut joint, et, 
faisant droit à toutes les parties, déclare les parties d'Altaro-
che purement et simplement non recevables dans leurs de-
mandes, les en déboute et les condamne en tous les dépens. » 

Appel par les sieur et dame Pauze : 

On disait : Aux termes des articles 2255 et 2256 du 

Code civil, la prescription de l'action révocatoire apparte-

nant à la femme Pauze, était suspendue pendant le ma-

riage et ne devait commencer à courir que du jour de la 

dissolution de cette union. 

On ne peut soutenir que la ratification de ladite dame 

Pauze a eu pour effet et pour but de renoncer à ce droit 

conservateur ; en effet, la ratification est un contrat pure-

ment consensuel, dont l'étendue, les caractères et la por-

tée doivent être déterminés par l'intention et la volonté de 

la personne qui ratifie. Dans l'espèce, la dame Pauze a 

préféré à une action en revendication, celle en paiement 

ou en résolution de vente à défaut de paiement, mais bien 

évidemment cette dame a voulu par cette substitution d'ac-

tion se conserver une action utile, tandis que le système 

des premiers juges arriverait à éteindre entre ses mains, 

tout moyen de recouvrer son bien dotal ou la valeur re-

présentative, donc il ne saurait être admis. 

La Cour a prononcé, le 13 novembre dernier l'arrêt 

suivant : 

« Considérant que la ratification donnée par la veuve Pauze 
par l'acte extra-judiciaire du 26 août 1845, et alors qu'elle 
était maîtresse de ses droits, de l'acte de vente du domaine de 
la Limondie, consenti par elle et son mari, le 26 décembre 
1823, n'avait pour but que d'obtenir le paiement du prix de 

vente resté dû, et que c'était implicitement la condition appo-
sée par elle à ladite ratification ; 

» Considérant qu'en admettant même que la ratification re-
montât, quant à ses effets, au jour du contrat de vente qu'elle 
avait pour but de valider à l'égard de la veuve Pauze en cou-
vrant le vice de la vente de ses biens dotaux aliénés pendant le 
mariage, cette dernière, en demandant le paiement du prix de 
vente resté dû sur lesdits biens, et à défaut de paiement la ré-
solution de la vente, ne renonçait nullement à faire valoir toutes 
les exceptions propres à combattre le moyen de prescription 
qu'on pouvait opposer à l'exercice de son action en résolution ; 
qu'à cet égard, la prescription décennale n'avait pu courir 
contre elle pendant son mariage, d'après les dispositons de 
l'article 2255 du Code civil, et qu'elle ne saurait éteindre son 
action en résolution vis-à-vis des tiers détenteurs qu'autant 
que le délai de dix années utiles fixé par la loi se serait écoulé 
depuis le moment où la veuve Pauze avait repris l'entier exer-
cice de ses droits, ce qui n'existe pas dans la cause", puisque 
la dissolution de son mariage n'a eu lieu qu'en 1841, à la 
mort de son mari, et que depuis cette époque jusqu'au 17 août 
1843, jour auquel elle formait sa demande en résolution, il 
s'était à peine écoulé deux années; 

» Considérant dès lors que la demande en résolution de 
la vente du 26 décembre 1823, formée par la veuve Pauze et 
par Jean Pauze, son fils, qui a été substitué par elle à ses 
droits, doit être accueillie pour cause d'inexécution du con-
trat ; 

» En ce qui touche les conclusions subsidiaires prises par 
les intimés, parties de Levé-Dumontat, ayant pour objet la 
mise en cause des héritiers de Flagheac ; 

« Considérant que la Cour peut statuer sur le litige pen-
dant devant elle et qui concerne spécialement les parties en 
cause, sans qu'il soit besoin d'ordonner la mise en cause des 
héritiers de Flagheac qui pourront se pourvoir par tous les 
moyens de droit contre les dispositions du présent arrêt si 
elles leur préjudicient ; 

» Ee ce qui touche les conclusions subsidiaires aussi prises 
par lesdites parties de Dumontat, relativement à la garantie 
demandée contre François Pauze, tenu, en qualité d'héritier 
de Jean Pauze, sou père, de faire valoir les effets de la vente 
du 26 décembre 1823 : 

» Considérant que François Pauze ne saurait être tenu à 
aucune garantie par suite de la vente de 1823, puisqu'au lieu 
de s'opposer à ce que cette vente reçoive son effet, il en de-
mande l'exécution pure et simple avec l'accomplissement des 
obligations contractées par l'acquéreur aux droits duquel ont 
été substitués les tiers-détenteurs ; 

» En ce qui touche le délai de trois mois demandé encore 
subsidiairement par les intimés, parties de Levé-Dumomat, 
pour payer eu principal et accessoires de prix resté dû aux ap-
pelais, parties de Rouher,. sur la vente de 1823, et pour faire 
cesser les effets de la résolution demandée contre eux : 

» Considérant que le juge peut accorder à l'acquéreur dé-
lai pour payer son prix si le vendeur n'est pas en danger de 
perdre la chose et le prix, danger qui ne se rencontre pas 
dans la cause ; que dès-lors c'est le cas d'accorder aux parties 
de Dumontat le délai demandé ; 

» Par ces motifs, 
)» La Cour, * 

)> Statuant sur les conclusions principales de l'appelant et 
sur les conclusions subsidiaires prises par les intimés, parties 
de Levé-Dumontat, sans s'arrêter à la demande de mise en 
cause des héritiers de Flagheac, pas plus qu'à la demande en 
garantie formée contre François Pauze, lesquelles demandes 
sont rejetées; 

» Dit qu'il a élé mal jugé par le jugement dont est appel, 
bien appelé, émendant et faisant ce que les premiers juges au 
raient dû faire, déclare nul et résolu l'acte de vente du 26 de 
cembre 1823, en ce qui concerne la moitié seulement du do 
maine de la Limondie et de ses accessoires; ordonne, en con-
séquence, que les appelans, parties de Rouher, pourront se 
mettre en possession et jouissance de la moitié dudil do-
maine; condamne Jean Pinet à restituer la moitié des bes 
tiaux, semences, outils aratoires, ainsi que des autres meubles 
attachés audit domaine; 

» Déclare lo présent arrêt commun avec les tiers-détenteurs, 
dit qu'ils seront tenus, chacun en ce qui le concerne, do se 
désister de la moitié du domaine en faveur des parties de 
Rouher ; 

» Condamne aussi Jean Pinet et les tiers-détenteurs au 
paiement des dégradations commises par eux sur les immeu-

bles dont le désistement est prononcé e 

jouissances desdits immeubles depuis la ri rcst 'tuti
n 

tion, lesquelles jouissances sont fixées d 'ôffi
a

"
d(! eu r ^ 

300 fr. par année; néanmoins, suspend les ̂  t>ar U P 

tion prononcée contre les intimés, pendant ., U de 'a r^i-
de la signification du présent arrêt à personn moi« à 
pendant lequel temps lesdits intimés pourrL°.U h V',* 
tout ce qui peut être resté dû aux appela,,"

 p

 m Se ̂ CS 
térû s et frais sur le prix de vente de pr ' ncip

a
]\& 

résolution prononcée n'aura point lieu ; sirio au 3Uel c4 ltl~ 
faire dans ledit délai, maintient comme défi"— 1 'auteH S '> 
tion prononcée ; UBnnit,

Ve 1& 

Condamne les intimés, 's, parties do I.evé.n,im 

chand en tous les dépens de première instance 91 e' il ! 
ordonnt; que l'amende consignée sera rendue 61 d a

PPfei 

(M. Moulin, avocat-général ; MM" E. Rouhe ' * 
montai, avocats.) er e ' Levé.!, 

COUR D'APPEL DE LIMOGES. 

Présidence de M. Lézaud. 

COMPETENCE CORRECTIONNELLE. — COMPÉTENCE 

TIVE. — ENTREPRENEUR DE TRAVAUX PUBLICS 

TION DE MATÉRIAUX. — DÉLIT. — CAHIER
 DES

" 

SURSIS. 

Lorsqu'un entrepreneur de travaux publics i
raf

i ■ 

un Tribunal de police correctionnelle comme » ^'"«i 
voir extrait des matériaux d'une carrière corn» '" 14 ̂  
lient qu'il n'a fait que se conformer à l'énonciaiï

nale
'
 ,0

«-
hier des charges, qui contient les conditions de Vj. 
cation, le Tribunal saisi de la plainte ne doit p°n "Adi-
rer de piano incompétent; il doit seulement sur' 

noncer jusqu'à ce que l'autorité administrative aiu*^*"'-
la portée des clauses du cahier des charges invon • '""V 
prévenu. ^w<es Par |, 

Suivant deux procès-verbaux en date des 29 » 'i 
septembre 1843, Mal val a été traduit devant le Tribu i 16 

rectionnel de Clermont, comme prévenu d'avoir lejo * 

extrait 60 tombereaux de pierres d'une carrière'exnr 

ciel découvert, pour servir au repiquement de ]
a 

route, provenant de la forêt du bourg Lastic et l 

septembre suivant, extrait 100 tombereaux 'de n 

dans la même forêt, aux fins de s'y voir condam^ 

600 fr. d'amende, 60 fr. de restitution et 600 fr. de?
S 

mages-intérêts pour le premier délit, et pour lè , 

à 390 fr. d'amende, 39 fr. de restitution et 390 

dommages-intérêts. 

25 et 30 novembre 1843. — Jugemens par défaut 
accueillent ces conclusions. "01 

Opposition par le prévenu. 

25 janvier 1844. — Jugement contradictoire par 1. 
quel le Tribunal se déclare incompétent à raison de 1 

matière, et renvoie l'administration forestière à se rm 

voir devant qui de droit. ™ 

Appel par l'administration. 

31 décembre 1845. — Arrêt confirmatif de la Cour de 
Riom. — Pourvoi en cassation. 

25 février 1847. — Arrêt de la Cour de cassation. 

Cet arrêt est ainsi conçu : 

» Vu l'article i de la loi du 28 pluviôse an Yill ; les artielp-
144,145, 170, 171, du Code forestier; 

» Attendttque, par suite d'un procès-verbal en due forme, 

le sieur Malval, sous-entrepreneur de travaux publics, avait 
été traduit, à la requête de l'administration des forêts, devant 
le Tribunal de police correctionnelle de Clermont, connut 
coupable d'un fait d'extraction de matériaux dans un bois 

communal, en dehors des conditions prescrites par la loi; 
» Attendu, en droit, qu'un entrepreneur de travaux publics 

peut, à raison des actes par lui accomplis en cette quai», 
avoir encouru, suivant les cas, ou les conséquences pénale; 
d'une action en répression sur laquelle la juridiction correc-
tionnelle est seule appelée à statuer, ou les conséquences ci-
viles d'une action en indemnité, du ressort exclusif du «»• 
seil de préfecture ; 

» Attendu que si, par exception à la première de ces dem 
actions, il se fonde pour écarter l'impulation de délit qui m 
est la base, sur le sens et la portée qu'il attribue aux clauses 
de son cahier des charges, ce moyen de défense dont l'appré-
ciation est subordonnée à l'interprétation d'un contrat admi-
nistrât! f, soulève une question préjudicielle qui doit être avant 
toute décision sur le fond, déférée à l'autorité compétente ; 

y Et attendu, dans l'espèce, que Malval avait excipé, soit 
dans les actes préalables à l'instance correctionnelle, soit 
devant ses juges, des termes de l'acte d'adjudication, en vertu 

et en conformité duquel il prétendait avoir agi ; 
» Qu'au lieu de surseoir à statuer au fond jusqu'à ce que ! 

conseil de préfecture eût déterminé le sens de cet acte, I» 

Cour de Riom a définitivement écarté l'action de l'admis* 
tration des forêts et renvoyé le prévenu de la poursuite, sm 
le fondement que la juridiction correctionnelle était incompé-
tente à raison de la matière; en quoi ont élé violées les dis-

positions combinées des textes de loi précités ; 
» La Cour casse et annulle l'arrêt de la Cour de K» 

chambre des appels de police correctionnelle, du 31 deceni 
1845, et pour être procédé et statué conformément a la■ < 
sur l'appel du jugement du Tribunal correctionnel de i> 

mont du 25 janvier 1844, renvoie la cause et les parti» °
k 

vant la chambre des appels de police correctionnelle 

Cour de Limoges, etc. » 

Par suite du renvoi ordonné par la Cour de cassât* 

la Cour de Limoges a statué en ces termes : 

« La Cour, , ,
 asM

. 
» Attendu que le sieur Malval, bien que réguhercmen 

gué, fait défaut; ,
 a

,ies 
» Attendu que deux procès-verbaux ont été dresses 

gardes forestiers contre Pierre Malval, sous-entrep ^ 

travaux publics, pour avoir extrait de la pierre j
e

 £001^-

eomniunal deChavanon, appartenant à la commun6 a 

Lastic; ., , j
 c

oif 
» Attendu que l'administration forestière considér ée 

me un délit ce fait constaté, cita Pierre Malval a ,c0

 0̂ r
 c* 

au Tribunal correctionnel de Clermont, pour s y ., j,< 

damner aux peines prononcées par la loi; ^u .a.(, ',e
(n)

;
e
 piei'r ': 

condamné par défaut et sur l'opposition par lui toi .^^sir»-
Malval exctpa du cahier des charges dressé par^ l» ^«t 
tion des ponts-et-chaussées, en vertu duquel il>» ]

a
pier" 

adjudicataire des travaux pour lesquels il a e*!ra -
les

 ie s* 
dont il s'agit; qu'il s'est renfermé dans les "m g jqip 
adjudication, et que dès lors il n'est nullement .,

re éta
ii; 

vention,ce qui rend le Tribunal incompétent, la m 

purement administrative; ' ' . -
er

 l8ff 
» Attendu que, par son jugement du 2J j an «

et
 jncof] 

Tribunal correctionnel de Clermont se déclara eu^ ̂ » 

péteni. et renvoya l'administration des forêts a 
devant qui de droit 

^rÀ\\endu"que',"sùr l'appel, la Cour de Riom ̂ TsV 
cision des premiers juges par arrêt du 31 "ece..

 par
 la * . 

» Attendu que cet arrêt a été cassé et unnui«y^re re 
de cassation parson arrêt du 25 février 1847, ei_ j.gppel 
voyée à la Cour de Limoges pour être statue ^ ̂  p) 
jugement du Tribunal correctionnel de Cler 

vier 1844; „ .
 np

 f
a

u9S
e8f

 r 
» Attendu, sur cet appel, qu'il a été fait

 aY
eH 

cation dos principes en déclarant de piano q -

compétence; ,., „
va

it «1 
» Que do l'exception de Pierre Malval, qu n ^

 qU
',l s 

les limites de son adjudication administraliv®'
t
^cl>^°5(i 

renfermé dans le cahier des charges des R?j|
ail

 fai^pt! 
surgissait une question préjudicielle qu » .

 c0
nst° 

préalablement et avant de caractériser les 

les procès-verbaux des gardes forestiers ; Qierm01?' 
« Qu'ainsi, lo Tribunal correctionnel ue

 ot
 u 

surseoir à prononcer et renvoyer 108 «*rV* i, port* » 
administrative pour expliquer et déterminer „ >e „ 
tes administratifs invoqués par Pierre Ma.m ,

 io0
 a 

e s'il v avait ou non délit ou contra* 

r 

ensuite si 
faits imputés à Pierre Malval ; ...Soient 

- ét 
lire n<a'« •-

à l'appel, met l'appellation et le jugemeni 

Malval ; , , ^ment 1°»^ '„i i<" 
Que pir conséquent il a été préma^J etd.f

 fl
> 

La Cour donne défaut contre Pierre M^^é a« 
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les premiers juges auraient du 

ituer sur la (' 

i préjuger, l< 

e retireront c 

et déterminer 

Pj"'M«tratifs invoqués par 
jetés

 adm !"
c
r

q
u'il' appartiendra et par qui de droit. 

lue** 1 " 4817 3* chambre; rapport de M. Descoulu-

C
7 n

°¥uTions conformes du M. Soubrebost, avocat-général.) 

. ,.p nue les premiers jug^a «»'■"'»' y" 

1
u
"' tire fixer et déterminer l'étendue et la por-

r«»^!
r3t

ivepour
;
|
a

>^
n

'
tifs invoq

„és par Pierre Maval, pour : en 

miiijs 
jéedes 

res> 
concr 

que la duchesse d'Orléans est à Coblentz et qu'elle 
rend dans leg .-.r,. .;,.,,„„ j>r- „ 1 rend dans 

rester. 
environs d'Ems avec ses enfans pour 

Le commissaire du Gouvernement. 

5 mars, 11 heures. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. Maillard. 

des 21 janvier et 11 février. — Approbation 

du 7. 

P -iéde la chose jugée. 
pautorite u .

 de M Du
 Martroy, maître des 

A,nS1
inr la plaidoirie de M* Huet, avocat de M. Cr 

pdience» 

■ . ,
E
 _ CONSEILLER DE PREFECTURE.—EXE PTI0N 

oA
r,DE

NATI0N
 RÉINSCRIPTION SUR LES RÔLES;— EXCÈS DE 

^1!^ ANNULATION. 

?
°° ^Kresdes conseils de préfecture sont exempts 

LcSfflT nationale, aux termes de l 'article 28 delà loi 
de la ?al

 18
3i comme membres. des Cours et Tribu-

d« P décision du jury de révision de Rouen du 10 juillet 

IjUG-i
 p

 décision semblable, le même individu ne peut 
ÂplCSU

nscrit sur les contrôles de la garde nationale à 

l'
aS ut

rP excès de pouvoir et d'annulation pour violation de 

fflé de la chose jugée.., ; 

i re-

ros-

1
ufileS

Vmbrê 5u conseil de préfecture du département de 

"^S ûie Inférieure et sur les conclusions de M. Cornudet. 

'
9

 . SOCIÉTÉS DÉ COMMERCE. — DROIT FROPORTI0N-

fATSlf^^ pOMICILE SÉPARÉ DE LA MAISON DE COMMERCE. — 

EXEMPTION-

logement occupé par l 'un des associes qui est distinct 

h maison sociale et ne sert pas à l'exploitation sociale, 

f- être affranchi de tout droit proportionnel de patente. 

Ainsi jugé par rejet du pourvoi dirigé par le ministre 

finances contre un arrêté du conseil de préfecture de 

i rironde qui affranchit de tout droit proportionnel de 

tonte les locaux servant à l'habitation du sieur Rey, né-

■ ant à Bordeaux, ce domicile étant distinct du domicile 

et
 n'ayant pas servi au commerce de la société. 

80
 Ainsi jugé au rapport de M. Lucas, maître des requê-

tes et sir les conclusions de M. Cornudet. 

ELECTIONS MUNICIPALES. — TIERCE-OPPOSITION A UNE ORDON-

VANCE ROYALE RENDUE EN CETTE MATIÈRE. — NON-RECEVA-

BILITÉ. 

Aucune disposition de la loi du 21 mars 1831 ne per-

met aux électeurs qui n'étaient pas parties devant le con-

seil de préfecture dont l'arrêté a été annulé, de former 

tierce opposition à l'ordonnance royale qui réforme ledit 

arrêté. 
Ainsi jugé, au rapport de M. Bouchené-Lefer, maître 

des requêtes, et sur les conclusions de M. Cornudet, par 

rejet de la tierce-opposition formée par le sieur Stitlet «t 

autres électeurs de la commune de Saint-Thiébaud contre 

une ordonnance du 8 juin 1847, ,qui avait réformé un ar-

rêté du conseil de préfecture de la Haute-Marne, rendu 

sur les élections de lajcommune de Saint-Thiébault. Les 

tiers opposans n'avaient pas été parties à l'arrê'é réformé. 

Le 4 les autorités de Forbach, accompagnées d'un pe-

loton de la garde nationale, ont plante, sur l'extrême 

frontière, un poteau sur lequel est écrit : République 

française, et qui est su rmonté du drapeau national . 

Cette cérémonie a eu heu aux cris de vive la Républi-
que ! et au chant de la Marseillaise. 

Le calme le plus parfait règne sur la frontière et dans 
le département. 

Le commissaire du Gouvernement. 

Narbonne, 4 mars, 5 heures lr2. 

L organisation des municipalités touche à sa fin. Celle 

des gardes nationales ne sera terminée que dans quelques 

jours. L'opinion est excellente. Les conservateurs sont 
plus républicains que nous. 

Dans l'arrondissement de Limoux, les forêts de l'Etat 

sont menacées ; la force armée y est. 11 conviendrait de 

renforcer la garnison d'ici et de Limoux. Le reste du dé-
partement est tranquille. 

(Commission départementale provisoire.) 

Nîmes, 2 mars, 10 heures 1|2. 
La garde nationale s'organise. 

Le commissaire du Gouvernement. 

Toulon, 5 mars, 10 heures 1[2. 

la tranquillité règne partout au milieu de l'enthousias-

me produit par la proclamation de la République. La con-

fiance renaît. Tous les ouvriers sont revenus à leurs ate-

liers. De légers désordres ont été réprimés. Le cours de 

la justice n'ajamais été... (Non terminée.) 

Préfet du Var. 

QUESTIONS DIVERSES. 

Expropriation pour cause d'utilité publique. — Transcrip-
tion du jugement d'expropriation. — Inutilité de l'inscription 
d'once. — Aux termes de la loi de 1841, sur l'expropriation 

pour cause d'utilité publique, le but et l'effet du jugement 

d'expropriation est de faire sortir du commerce l'immeuble 

exproprié pour l'affecter au domaine public ; les réclamans 

n'ont de droit à exercer que sur le montant de l'indemnité. 

Cette loi prescrit (art. 16):. La transcription du jugement, 

«u vue seulement de compléter la publicité de la transmission 

Ha la propriété; et, comme 'cette transcription est précédée 

do toutes les formalités de publicité qui peuvent intéresser les 

créanciers privilégiés ou hypothécaires, il s'ensuit que l'ins-

cription d'office sur l'immeuble exproprié n'a aucun objet, 

qu'elle ne pourrait former obstacleau paiement de l'indemnité, 
et qu'ainsi elle est inutile. 

h y a donc lieu d'annuler semblables inscriptions d'office 

prises par un conservateur des hypothèques, et de le condam-

ner a restituer le coût de ces inscriptions. 

(Cour d'appel de Paris, première chambre, présidence de 

le premier président Séguier, audience du 6 mars, corfir-

4An°
n

 d'un jugement du Tribunal- civil de Sens du 4 mars 
K

*i ; plaidaus, M" Desboudeis, avocat de M. Gaultry, conser-

vateur des hypothèques de Sens, et Baud, avocat de l'adminis-

tration du chemin de fer de Paris à Lvon, intimée.) 

Louis-Philippe et la reine ne sont point allés à Londres 

comme on l'avait d'abord annoncé. Partis de Brighton 

par le chemin de fer, ils se sont arrêtés à Croydon, près 

de Londres, où des voitures les attendaient. De là ils sont 

partis directement pour Claremont, le château du roi des 
Belges. 

Voici ce que rapporte le Globe : 

« A Croydon, le roi et la reine ont trouvé M. le duc 

de Nemours et Mme la princesse Clémentine de Saxe-Co-

bourg. Cette entrevue des illustres et malheureux exilés 

a été déchirante. , 

» Lorsque la voiture où se trouvaient le roi et la reine 

est arrivée à Croydon, le capitaine Hotham, l'un des di-

recteurs du chemin de fer de Brighton, a fait un signal 

au conducteur ; la portière de la voiture a été ouverte; 

Louis-Philippe en est sorti, et en le voyant, la duchesse 

de Cobourg sa fille a jeté un cri; il a élé immédiatement 

serré dans les bras du duc de Nemours, qui l'a embrassé 

avec effusion, et aussitôt après il a serré sa fille contre sa 

poitrine de la manière la plus affectueuse. Il était en proie 

a la plus vive émotion; il pleurait et la princesse aussi. La 

reine a embrassé ses enfans; elle était vivement émue. 

Plus de cent personnes se pressaient autour des trois voi-

tures qui devaient conduire la famille d'Orléans à Clare-

mont. Au moment où le roi a paru, tout le monde s'est 

découvert; avant de monter en voiture, il a serré la main 

de tous ceux qui étaient près de lui, en disant : « Grand 

merci, je vous suis fort obligé. » Plusieurs personnes ont 

crié : vive Louis-Philippe ! » 

mais les braves gens de cet hôtel m'ont si bien traité, et 

je suis si fatigué que je me vois forcé de refuser votre 

offre aimable. J'attends une réponse à un courrier que j'ai 

expédié à Londres. » Avant la sortie de M. Packham, 

Louis- Philippe lui donna tout son argent pour qu'il l'é-

changeât contre de la monnaie anglaise, et qu'il lui achetât 

aussi du linge et des habits, attendu qu'il était fort à court 

de ces objets. Louis-Philippe devait coucher à Newhaven 

et partir le lendemain matin. » 

— On lit dans le Daily-News : 

« Lorsque Louis-Philippe a débarqué à Newhaven, il 

paraissait très excité, et il disait à toutes les personnes qui 

lui donnaient la main : « Oui, oui, je sais que je suis en 

sûreté au milieu de vous; c'est un grand malheur. Je con-

nais le peuple anglais, il sait compatir à l'infortune. » L'ex-

reine donnait aussi des poignées demain. « J'ai beaucoup 

souffert la semaine dernière, ajoutait le roi, mais le peuple 

des campagnes a été très bon pour moi. » Le roi avait une 

petite canne à la main. Tout le bagage des deux époux se 

composait d'un petit porte-manteau d'un pied de long. 

Après avoir mangé un biscuit trempé dans du vin, la pre-

mière chose qu'a faite Louis-Philippe a été de demander 

et lire un journal anglais. » 

— On lit dans le Sun du 4 au soir l'article suivant : 

« Hier soir, à l'hôtel de Bridge-House à Newhaven, 

l'ex-roi a donné audience à quelques habitans de Brighton, 

qui ont reçu l'accueil le plus cordial. Louis-Philippe, ser-

rant les mains comme accablé par ses émotions, s'est mis 

aussitôt à parler de la révolution : « Charles X, s'est-il 

écrié, a été détruit pour avoir brisé la Charte, et moi, je 

suis renversé pour l'avoir défendue, pour avoir garde mon 

serment. Je désire que cela soit bien compris, et j'espère 

que cela sera connu. » 

CHRONIQUE 

PARIS, 6 MARS. 

Par arrêté du Gouvernement provisoire, en date du 2 

mars, M. Borély, ancien procureur-général, est nommé 

président honoraire de la Cour d'appel d'Aix. 

Sont nommés également : 

Procureur-général près la Cour d'appel de Metz, M. 

Woirhaye, avocat, en rempacement de M. Decous ; 

Second avocat-général près la Cour d'appel d'Amiens, 

M. Jolibois, avocat. 

Juge de paix du canton de la Châtre (Indre), M. Vin-

cent Desages, ancien greffier du Tribunal de première in-

stance de la Châtre, en remplacement de M. Bargat. 

Par arrêté du Gouvernement provisoire de la Républi-

que en date du 3 mars, M. Basile Rubin, avocat, docteur 

cn droit, a été. nommé commissaire du Gouvernement 

près le Tribunal de première instance de Marseille (Bou-

ches-du-Rhône). 

Par arrêté du 5 mars ont été nommés : 

Substitut près le Tribunal de la Seine, M. David, avo-

cat, en remplacement de M. Dupré-Lassalle, non accep-

tant. 

Juge de paix du 8" arrondissement de Paris, M. Barbier, 

juge de paix du canton de Luzarches, en remplacement de 

M. Pérfer, appelé à d'autres fonctions. 

M. Meaulle, avocat à Rennes, est nommé procureur-

général à la Cour d'appel de Rennes, en remplacement 

de M. Dubodan. 

TIRAGE DU JURY. 

La 1" chambre de la Cour d'appel, présidée par M. le 

1 emier président Seguier, a procédé, en audience publi-

1.
e

, au tirage des jurés pour les assises de la Seine, qui 

^ ouvriront le jeudi 16 du courant, sous la présidence de 

• • 'e conseiller Partarrieu-Lafosse ; en voici le résultat : 

la ul?
 ti'?aires :

 Guillon, raffineur de sucre, quai de 

SeïgSP - ''
 Boulav

-
 ct 

Houllé 

Sej„ ' \' Boulay, conseiller-d'Etat, rue de Vaugira"rd ,58 ; 
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Particulière arrivée hier au soir ici annonce 

Le Morning-Chronicle publie les détails suivans : 

« A leur sortie des Tuileries, le roi et la reine étaient 

accompagnés par le général Dumas et le général de Ru-

migny, M. Thuret, valet de chambre du roi, et une dame 

allemande, dame d'honneur de la reine. A Versailles, ils 

prirent une voiture pour les conduire à Dreux, et passè-

rent la nuit chez une persone d'une fidélité éprouvée. Cet 

ami (qui est un fermier) procura des déguisemens au roi 

et aux personnes de sa suite. Le roi prit un vieil habit 

et un vieux chapeau, après avoir coupé ses favoris, et 

s'être grimé de manière âne pas être reconnu. Les autres 

déguisemens étaient complets. Le fermier avait promis de 

les conduire tous sains et saufs à la côte par des chemins 

qu'il connaissait. La société voyageait de nuit ; elle arriva 

à Honfleur le samedi matin à cinq heures. 

» On resta à Honfleur quelque temps chez un ami, et 

de là on se rendit à Trouville. Le mauvais temps retint 

forcément la société deux jours à Trouville; on retourna à. 

Honfleur. Le roi, craignant que la reine, dans l'état d'é-

puisement où elle était, ne pût pas supporter une rude 

traversée, voulut différer son départ jusqu'au jeudi, et 

alors le temps changea. Des avis secrets avaient été en-

voyés à l'Express, paquebot de Southampton, pour le 

prévenir qu'il eût à prendre une société pour la conduire 

du Havre en Angleterre. 

» Jeudi, dans l'après-midi, la personne qui avait donné 

asile au roi et à la reine, à Hojifîeur, loua un bateau pê-

cheur français, pour transporter les fugitifs de Honfleur 

au Havre. Craignant que sur cette petite embarcation on 

ne reconnût les traits du roi, elle prit un inteprète pour le 

roi, qui, afin de rendre son déguisement plus complet, se 

fit passer pour un Anglais. Au Havre, l'Express attendait, 

chauffant sa vapeur. A neuf heures du soir, les fugitifs 

partaient pour la côte hospitalière d'Angleterre. L'Express 

arriva à Newhaven à sept heures du matin, où il ne put 

entrer qu'à midi. Le général Dumas et le général Rumigny 

avaient débarqué dans des canots. 

» Le général Dumas alla porter à Londres la nouvel'e 

de l'arrivée de Louis-Philippe, pendant que le général Ru-

miguy se rendait à Bridge-hotel, et y commandait des ap-

partemens pour des voyageurs. La maîtresse de l'hôtel 

ayant su que les voyageurs n'étaient autres que le roi et 

lareine des Français, préparales appartenons delà manière 

la plus confortable, et fit mettre des tapis depuis l'entrée. 

A midi, les fugitifs descendaient sur le quai, et le roi s'é-

cria sur-le-champ : « Dieumerci, me voilà sur le solde 

l'Angleterre! » Il paraissait très fatigué et soucieux; sa 

barbe n'était pas faite depuis plusieurs jours. 

» Peu de temps après son arrivée il reçut la visite de 

M. Catt, de Bishop-stone-mills, à peu.de distance de 

Newhaven. M. Catt avait été présenté par M. Packham, il 

y a deux ans, au roi, et il offrait à Louis-Philippe sa 

maison et l'hospitalité la plus complète. Louis-Philippe 

le remercia de cette offre qu'il n'accepta pas. M. Pac-

kham , qui habite Brighton, mandé par Louis-Philippe, 

s'empressa de se rendre à Newhaven, avec M. White, qui 

depuis plusieurs années était de la maison du roi. Arrivé à 

l'hôtel, le roi s'était habillé en noir ; il paraissait bien por-

tant, et il a dit aux directeurs du chemin de fer de Brigh-

ton, qui étaient venus lui offrir leurs services : « Je vous 

remercie, Messieurs, ainsi que toutes les personnes que 

j'ai vues en Angleterre, de l'hospitalité qu'on me prodi-

gue. » 1 VI 

» La reino écrivait à un bureau dans la salle ou le 

roi recevait ces visites. Absorbée dans sa pensée, c'est à 

peine si elle remarquait ce qui se passait dans la salle. 

M. Packham voulait les emmener à Brighton, mais le roi 

lui dit: « Monsieur Packham, je vous suis très-obligé, 

M. Rouland, avocat -général à la Cour de cassation, 

vient d'écrire à M. le ministre de la justice la lettre sui-

vante : 
Monsieur le ministre , 

J'ai l'honneur de vous adresser ma démission des fonctions 

d'avocat-général à la Cour de cassation. Je comprends les né-

cessités politiques qui empêchent le Gouvernement de me les 

conserver. 

Au reste, en agissant ainsi, je n'entends rien faire qui soit 

voisin de l'amertume ou de l'hostilité. Je souhaite sincèrement 

que la Bépublique assure l'ordre et la liberté de mon pays. 

Je rentre dans les rangs du Barreau, et je dis un éternel adieu 

à la vie politique. Je ne serai jamais un mécontent. Je cher-

cherai dans le travail les moyens d'une existence honorable; 

tel est le devoir d'un père de famille et d'un bon citoyen. 

Veuillez agréer, Monsieur le ministre, l'expression de mes 

sentimens de respect. 

ROULAND. 

Paris, 3 mars 1848. 

M. de Lamartine et l'ambassadeur d'Angleterre se sont 

occupés ce matin et de concert, des collisions fâcheuses 

survenues au Havre et ailleurs entre les ouvriers français 

et les ouvriers anglais, qui ont été expulsés de leurs tra-

vaux et renvoyés dé force en Angleterre, sans • qu'on leur 

permît même de recevoir leur salaire échu. 

Ils se sont entretenus aussi de l'obstacle que les ouvriers 

de Granville ont apporté au transport du bétail français 

en Angleterre. M. de Lamartine a certifié à l'ambassadeur 

d'Angleterre, que des violences de cette nature, aussi fu-

nestes au commerce que contraires aux rapports d'amitié 

mutuels entre les deux peuples, n'étaient que l'effet d'une 

première émotion toute irréfléchie sur ces deux points, et 

que le Gouvernement, devancé en cela par le bon sens 

public, ne tarderait pas à rétablir entre les ouvriers et les 

marins des deux pays, les rapports de liberté, de bonté 

et d'amitié qui doivent exister et se raffermir entre les 
deux gonvernernens. 

Le général Thiard est nommé ambassadeur de la Répu-

blique française en Suisse. 

Le prince de Ligne, ambassadeur de S. M. le roi des 

Belges, a eu, ce matin, une première entrevue avec M. de 

Lamartine ; il lui a communiqué une dépêche de son gou-

vernement, qui l'autorise à annoncer au ministre des affai-

res étrangères du Gouvernement provisoire, que le gou-

vernement de S. M. le roi des Belges veut entretenir avec 

le Gouvernement français les rapports officieux sur le pied 

le plus amical. 

Les trois hommes du poste du cabinet particulier du 

maire, les citoyens Louis Walon, Petit, Pensée, ont laissé 

leur solde, qui s'élevait à 36 francs, pour les blessés, 
pauvres et orphelins. 

M. Ortolan continuera demain mardi, 7 mars, et les 

jeudis et samedis suivans, à huit heures et un quart du 

matin, à l'Ecole de Droit, son cours sur la Souveraineté 

du peuple et sur les principes du gouvernement républi-

cain moderne, interrompu à cause de la cérémonie funè-
bre de samedi dernier. 

Un grand nombre de négocians et de banquiers se 

sont rendus aujourd'hui à la Bourse, sur l'avis que l'on 

avait affiché qu'elle serait ouverte; mais vers une heure, 

un contre-ordre est venu, qui en a empêché l'ouverture. 

On disait vaguement, sans en préciser la raison, que 

le contre-ordre avait pour cause la suspension de paie-
mens de MM. A. Gouin et C*. 

Même indécision, du reste, sur le jour définitif de l'ou-

verture de la Bourse. 

On nous communique la note suivante : 

« On a fait courir beaucoup de bruits sur les causes 

qui ont déterminé la suspension des paiemens cle la mai-

son Gouin. 

>» Nous disons SUSPENSION , car la caisse Gouin n'est pas 

en déconfiture. Cette maison avait un capital de 17 mil-

lions. Elle avait immobilisé pour 34 millions de valeurs. 

De là pour elle l'impossibilité de continuer sa circulation 

et de faire face aux demandes de remboursement. »-

— Un enfant de douze ans, Charles Paschal, et une 

femme de vingt-sept ans, domestique chez les époux Pas-

chal, comparaissent aujourd'hui devant le jury dans les 

circonstances suivantes : 

Le sieur Cheradame, marchand épicier à Montmarfrc, 

est cousin par alliance du sieur Vaquette, qui exerce la 

même profession à Paris, rue du Pont-Louis-Philippe, 6. 

Le 11 avril 1847, une femme se présenta chez ce dernier 

et lui remit une lettre de la part du sieur Cheradame, dont 

elle se disait la domestique. Par cette lettre, datée du jour 

même, et signée Cheradame, le sieur Vaquette était prié 

de remettre au porteur une somme de 150 à 200 fr. dont 

le signataire avait besoin pour un paiement qu'il avait à 

faire, et celui-ci promettait de venir rendre cette somme 

le lundi ou mardi suivant. Le sieur Vaquette, trompé par 

la signature apposée au bas de cette lettre, et croyant 

qu'elle émanait véritablement de son cousin, remit 200 fr. 

à la femme qui lui avait apporté le mot d'écrit. Le 15 avril, 

le sieur Vaquette, n'ayant pas eu la visite ni de nouvelles 

du sieur Cheradame, se rendit chez lui et lui montra la 

lettre qui l'avait déterminé à remettre les 200 fr. Le sieur 

Cheradame déclara qu'il n'avait point écrit ni signé cette 

lettre, qu'il n'avait envoyé personne pour obtenir un prêt 

quelconque d'une somme d argent, et il représenta sa do-

mestique au sieur Vaquette, qui ne reconnut point en elle 

la femme qui avait pris cette qualité auprès de lui. 

L'auteur de ce crime de faux et de l'usage qui en avait • 

été fait avec uu si fâcheux succès, était resté inconnu, 

lorsqu'à la fin de juillet, une fille Arnoult, alors employée 

au Château-Rouge, à Montmartre, fut signalée au préfet 

de police comme ayant participé à ces crimes. Elle avait 

été autrefois au service du sieur Cheradame, et avait pu 

ainsi facilement abuser de son nom et de la connaissance 

qu'elle avait des relations de son ancien maître avec le 

sieur Vaquette. Reconnue par ce dernier pour la femme 

qui était venue le 1 1 avril lui remettre la lettre fausse-

ment signée Cheradame, elle avoua, comme elle l'a fait 

dans le cours de l'information, qu'elle avait effective-

ment apporté cette lettre au sieur Vaquette et reçu de lui 

la somme de 200 fr. Elle déclara que la lettre avait été 

écrite et signée par un enfant de douze à treize ans, nom-

mé Charles Paschal, dont le père était jardinier au Châ-

teau-Rouge. Charles Paschal a ayoué qu'il avait en effet 

écrit et signé cette lettre à la prière et sous la dictée de 

la fille Arnould, qui lui avait dit qu'elle prendrait tout 

sur son compte ; elle lui aurait défendu d'en rien dire à 

ses parens. Charles Paschal a donc bien su qu'il se prê-

tait à une action coupable ; il est signalé comme un mau-
vais sujet. 

La fille Arnould s'est rendue complice du faux qu'elle 

a fait faire à cet enfant en lui donnant des instructions 

pour le commettre, et c'est elle, d'ailleurs, qui seule, a 

fait usage de la pièce fausse ; c'est elle aussi qui en a pro-

fité. Avant son arrestation, la fille Arnould avait déclaré 

au sieur Vaquette, et devant deux autres personnes, 

qu'elle avait agi à l'instigation du nommé Hourlier, son 

beau-frère, employé aussi au Château-Rouge, et que c'é-

tait à lui qu'elle avait remis la somme de -200 francs. 

Hourlier a complètement nié ce fait, et il ne s'est pas élevé 

d'autres charges contre lui. Depuis, la fille Arnould a 

changé de langage; ce serait la fumme Paschal, mère du 

jeune Charles, et sur laquelle, il faut le reconnaître, des 

renseignemens peu favorables ont été fournis par l'ins-

truction , qui aurait poussé la fille Arnould à deven# l'ins-

trument de sa fraude criminelle, et qui aurait fait écrire 

par son fils la fausse lettre dont s'est chargée cette fille. 

Celle-ci aurait remis à Paschal père le produit des faux et 

auraitreçu 10 francs seulement pour sa coopération. Si 

elle a accusé d'abord le nommé Hourlier, c'est qu'elle a 

cédé aux suggestions calomnieuses et aux menaces des 

époux Paschal. 

Les époux Paschal et le jeune Charles ont opposé à ces 

explications de constantes et persistantes dénégations. 

L'accusation , soutenue par M. l'avoeat-général de 

Royer, a été combattue par M" Josselle, avocat, dans l'in-

térêt de Charles Paschal; et par M' Brière-Valigny, avocat 

de la fille Arnoult. 

Le jury a déclaré les deux accusés coupables ; mais 

il a admis des circonstances atténuantes en faveur de la 

fille Arnoult, et déclaré que Paschal a agi sans discerne-
ment. 

M. le président Ferey fait avancer le sieur Paschal père 

devant la Cour, et s'enquiert de sa position. Celui-ci ré-

pond qu'il est jardinier, qu'il a constammment de l'ou-

vrage, et qu'il s'engage à reprendre son fils, à le surveil-

ler, et à en faire un bon citoyen. 

La Cour ordonne que Charles Paschal sera rendu à ses 

parens. 

Quant à la fille Arnoult, elle a été condamnée à nn an 

de prison et 100 francs d'amende. 

Après cette affaire on en appelle une autre qui, par sa 

nature, rend inévitable le buis clos de l'audience. 11 s'agit 

d'un attentat à la pudeur avec violences. 

M. l'avoeat-général de Royer se lève, et dit : 

« Attendu que le» débats qui vont s'ouvrir sont de nature à 
porter atteinte à la morale publique, nous requérons qu'il 
plaise à la Cour ordonner que les débats auront lieu à huis 
clos ; 

» M. le président: 
>> La Cour, 

» Après en avoir délibéré, 
» Vu l'art. 55 de la Charte constitutionnelle ; 
» Ouï M. l'ayocat-général en ses réquisitions, et le défen-

seur de l'accusé en ses observations ; 
» Attendu que les débats qui vont s'ouvrir sont de nature à 

porter atteinte à la morale publique ; 
» Ordonne qu'ils auront lieu à huis clos. » 

ETRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 4 mars. — Annette Meyers, tra-

duite, à la Cour de Old-Bailey, pour crime de meurtre sur 

la personne de Henry Deckers, son amant, soldat au ré-

giment des gardes de Coldstream, a été déclarée coupa-

ble. Le jury l'a cependant recommandée à la clémence 

royale en considération des provocations de tout genre 

dont Henry Deckers avait usé contre elle avant qu'elle se 

livrât à cet acte de désespoir, qui a eu lieu en plein jour 

dans le parc. La Cour a condamné Annette Meyers à la 

peine de mort, sans indiquer le jour du supplice. 

— I RLANDE (Clonmel), 1" mars. — John Lonegan, âgé 

de 32 ans ; Henry Cody, âgé de 27 ans, et Philippe Cody, 

son frère, âgé de 20 ans, condamnés à la peine de mort 

par la commission spéciale, pour assassinats, ont subi 

leur peine aujourd'hui. La Gazette des Tribunaux a 

rendu compte de ce procès au mois de février dernier. 

L'énergie dont avaient fait preuve les accusés pendant les 
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débats ne s'est point démentie au dernier moment. Tous 

trois, assistés d'un prêtre catholique romain, M. Power, 

étaient déjà montés sur la fatale plate-forme ; l'exécuteur, 

après avoir passé la corde autour du cou de ces infortunés, 

avait couvert leur visage d'un bonnet blanc. 

Lorsque le tour de Henry Cody fut venu, cet homme, 

quoiqu'il eût les bras liés, se précipite sur l'exécuteur, le 

heurta violemment et faillit le précipiter par dessus lu ba-

lustrade. La foule se mit à a for bravo ! et peu s'en l'itliut 

qu'il n'y eût une émeute pour délivrer les patients; mais 

la présence d'un fort détachement d'infanterie et d'un es-
cadron de dragons réprima lo mouvement. 

On applaudit également Philippe Cody, qui, s'étant dé-

barrasé do la corde et du bonnet, voulait venir au secours 

de son frère; mais l'exécuteur, après avoir frappé Henry 

à grands coups de pied, le lit rentrer ainsi que Philippe 

dans la salin où s'étaient Faits les préparatifs du supplice, 

et resserra leurs liens pendant que l'ecclésiastique les 

exhortait à subi:- avec calme et résignation la cruelle 

épreuve que leur inflligeait la volonté divine. Pendant tout 

■ce temps Lonegan était resté muet, immobile, et parais-

sait insensible à tout ce qui se passait autour de lui. 

Les deux frères Cody ayant été ramenés près de Lone-

gan, sur la plate-forme, l'exécuteur a rempli son triste 

office, mais Philippe Cody, cn tombant, était parvenu à 

saisir la balustrade avec une de ses mains, et il a ainsi 

prolongé son agonie de quelques secondes. . 

— L'immense succès obtenu par la nouvelle édition des Co-
des de la République française, à laquelle M. Teulet a donné 
ses soins, faisait un devoir à l'éditeur Videcoq de la reproJuire 
sous tous les formats. Les diverses éditions qui se sont succédé 
prouvent sa supériorité sur toutes. les autres publications du 
même genre. 

C'est qu'eu effet un tel livre manquait : depuis longtemps 
on désirait un ouvrage portatif qui renfermât, outre les Codes 
de la République, les lois les plus importantes, et qui ajoutât 
à cet avantage celui d'élaguer toutes ces dispositions transi-
toires ou abrogées qui no font que jeter incertitude et trouble 
dans les esprits. 

<Ce problème difficile est désormais résolu. Le choix judicieux 
qui a présidé à la réunion des lois que M. Teulet a inséré dans 
le Supplément, par ordre alphabétique qu'ils ont joint aux 
Codes, a l'ait de leur ouvrage un véritable Corps du droit fran-
çais, qui doit se trouver dans toutes les bibliothèques, sur 
tous les bureaux, dans toutes les études. 

Toutes les dispositions d'intérêt général qui sont éparses 
dans les 140 volumes du Bulletin des Lois, et que l'on ne peut 
trouver qu'après de longues recherches dans les recueils corn 
plets de notre législation, s'offrent à l'instant sous une forme 
qui se prête à la facilité des recherches. Tout ce qui eût été 
oiseux ou inutile a été rejeté; tout ce qui était utile ou néces-
saire a seul été accueilli. La longue expérience que l'auteur a 
des affaires était la garantie la plus sûre que rien d'important 
ne pouvait être omis ; il s'est attaché surtout à remplir l'en-
gagement qu'il avait pris de tenir ses Codes au courant de tous 
les changeniens que la législation leur fait subir. 

C'est ainsi que la nouvelle édition qu'il publie renferme 
tous les décrets du Gouvernement provisoire de la République, 
la Déclaration des droits de l'homme et la Constitution de 
4791. (Voir aux Annonces de dimanche dernier.) (690) 

— Malgré l'immense difficulté de se procurer des ouvriers 
pendant les derniers jours de février, et les ravages causés 
dans les bureaux par les balles de la garde municipale et des 
chasseurs d'Orléans, le numéro de mars du Conseiller des Da-
mes n'en a pas moins élé servi à ses abonnés de Paris et mis à 
la poste dès le 29 février. Ce numéro est encore plus complet 
que les précédais, qui pourtant ont valu au directeur de si 
encourageantes félicitations: il contient une magnifique plan-

che de broderie, un délicieux dessin de tapisserie de la mai-
son Sajou, et une charmante gravure de mode pour femme et 
enfans; en littérature, ce même numéro contient un article 
d'économie domestique pour les besoins de la saison, par la 
Ménagère; Dolorès la Sévillane, production toulo sentimentale 
due à la plume élégante de M. Pli. Audehrand ; Don Juan aux 
Enfers; 3 e conte de Naimé Sultane, par M. Léo Lespès; M"" 
Roland, par M"" Ancelot; le Secret du Magnétisme, par M"" 
de Vieux-Bois; une revue des théâtres et d ;s modes; explica-
tions sur les travaux d'aiguilles, par M. Sajou. 

Tous les abonnés recevront le Grand-Livre de la Maîtresse 
de maison, ouvrage de comptabilité domestique indispensable 
à toute femme d'ordre. 

Le numéro d'avril prochain contiendra Calarinclta Couzo-
netlina, délicieuse production musicale de M

NLC Victoria Ara-
go, et Cligne -Musette, charmant quudril ede M. Aulagnier. 

Tous les abonnemens partent du I*' novembre; on ne s'a-
bonne pas pour moins d'une année. 

Prix de l'abonnement: Paris, 10 trancs; province, 12 francs. 
On s'abonne pour Paris, rue Montmartre, 169 ; et dans les dé-
partements, en prenant un mandat de poste à l'ordre du direc-
teur du journal, chez tous les libraires et dans tous les bureaux 
de Messageries. (691) 

SPECTACLES DU 7 MABS. 

T HÉ»TRE «MU N ATION. — 

THÉÂTRE DE LA R ÉPUBLIQUE .—- Un Château de cartes, le Malade. 

O PÉRA-C OMIQUE. — Haydée. 
I t AI.IENS, — 

ODÉON. — Lo Voyage à Dieppe, Pourceaugnac. 
T HÉÂTRE-H ISTORIQUE. — Mmte-Oisto (l" partie). 
O I-ÉRA-NATIO.NAL. — La Barri ead; de 1818. 

VAUDEVILLE. — 

VARIÉTÉS. — Les Enfans de troupe Lauzun. 
G YMNASE. — La Clé dans le dos, un Monsieur, Geneviève. 
T HÉÂTRE M ONTANSIER. — Le Ca-narade de lit, 31 francs. 
PORTE-SAINT-M AKTIN. — Guillaume Tell. 
G AITÉ. — Christophe Colomb. 
AMBIGU. — Le Fils du Diable. 
DIORAMA, —Boul. B.-Nouv., 20. Vue de Chine; Fête dcsLanteni 

¥ m -m s m mm MM BRES. 

AUDIENCES BE3 CRIÉES. 

p- is i$m ET BEL MOTEL Bff A£6S£ 
rue Ncuve-des-I'elits-Cliamps , 87. — Adjudication en l'audience des 
criées du Tribunal civil de la Seine, le 25 mars 1848, 

D'un grand et bel Hôtel, d'architecture romaine, avec cour et jardin 
situé à Paris, rue do Courcelles, 43, occupé en entier par M. le mi 
ntslre plénipotentiaire de la cour de Bavière. 

Contenance : 1,150 mètres environ. 

Produit brut: 12,000 fr. 
Contributions foncières : 104 fr. 59 c. 
Entretien de la couverture : 40 

744 fr. 59 c. 744 59 c. 

11,255 fr. 41 c. 
100,000 

Produit cet : 
Mhe à prix : 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M" Glandaz, avoué poursuivant, dépositaire des titres et d'un» 

copie de l'enchère ; . 

2» A M* Callou, avoué présent à la vente , boulevard Saint-Denis, 
22 bis ; 

3° A M« Mertian, notaire, rue Saint-Honoré, 334 ; 
4» A M. Mathelat, rue du Faubourg-du-ltoule. 30. ,(6984) 

Parii TDAÏC rWâ Ï1ÏASIS! Etude de M" BOUCHER, avoué 
— lilUiO iîlilaUîla rue des Prrrtivajr.es, 32. — Ad-

judication par suite de baisse de mise 4 prix, en l'audience des criées du 
Tribunal de première instance de la Seine, le 1 1 mars 1848, 

De trois Maisons, situées : la première, à Belleville, rue du Pré-St-
Gervais, 24 . 

Mise à prix, - , 40,000 fr. 
La deuxième, a Belleville, rue du Parc, 5. 

Mise a prix, 10,000 fi-. 
La troisième, àCharonnes, route de Dagnolct, 22; 

Mise à prix, 15,000 fr. 
S'aJrcsser : 1° A M" Boucher, avoué poursuivant, ruo des Prouval-

res 32 -
2" A M* Moullin, uvoué, rue des Petits-Augustifl«,6. (7031) 

Paris GRANDE ET BELLE MAISON P Etude de 
Oscar 

MOREAU, avoué, ruo Grange-Batelière, 2, à Paris. — Vente sur lioi-
lation entre majeurs cl sur baisse de mise à prix, à l'audience de» 
criées du Tribunal civil de la Seine, le samedi 11 mars 1848, 

D'une grande et belle Maison sise à Paris, rue Jacob, 20, consistant 
en trois corps de batimens, et comprenant une cour, un jardin planté 
d'arbres, et autres dépendances, le tout d'une superficie de 1,434 mè-
tres environ. 

Mise à prix: 140,000 fr. 
Adjudication le samedi 11 mars 1848, une heure de relevée. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M" Oscar Moreau, avoué poursuivant, rue Grange-Batelière, 2; 
2° A M e Tabourier, notaire, me Castiglione, 8 ; 
J» A M* Ciemion, avocat, rue Neuire-St-Rocb, 3i. (7050) 

CHAMBRES 

1» D'une Maison sise à Saint-Cloud, sur la mise À 

2* D'une autre Maison sise & Boulogne, sur la m :.»1x oe
 3 

.e,,. 
francs. ' m,se » l 

3° Et de trente-trois Pièces d» terre et vignes 
Cloud et de Boulogne, sur différentes mises à nr'it S, ,erroirs 
à 4,910 fr.

 P 1X 8é
levatu eJ 

S'adresser pour les rensoignemens : H:, 
»*St-

2» A Paris 
de Mulhouse 

Clhier | 
ehai-gtf

0
"

106116
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i : Premièrement à M* Dromerv arm .i 

, 9 ; deuxièmement i M- Vhieeni.'avoué ri°
Urin,

^iit 
rue Saint-Fiacre, 20; troisièmement, à M' Enne avnni T81 1 1» ,'. "* 
rue Richelieu, 15; quatrièmement, à M* Rouhn „ ,tm »Uv" 

...o D ;„i«.ii„„ AI i,;. ™™i «voué p
r

x * ''W( 

Paris fDâŒTiL1 IWilÇAN Etude de M* VALBRAY, avoué, 
unaillJJj. lflaloUIl rue Neuve-Saint-Augustin, 20. 

—Vente sur conversion, à l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, une heure, le mercredi 29 mars 

1848, « 
D'une grande Maison, cour et jardin, et du matériel d'une fabrique 

d'amidon, qui s'y exploite; le tout situé à Saint-Denis (Seine), rue des 
Poissonniers, 19. 

Produit, susceptible d'une grande augmentation, 2,000 fr. 
Mise à prix, 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1» A Mc Valbray, avoué poursuivant, dépositaire d'une copie du ca-

hier des charges, rue Neuve-Saint-Augustin, 20; 
2° A M" Tronehon, avoué présent, rue Saint-Antoine, 110. (7052) 

vente, rue Richelieu, 47 bis. 

"zu 2 MAISONS ET 9 PIÈCES DE TERBE 
Etude de M" MOU1LLEFAR1NE, avoué, rue Montmartre, 164. — 

Adjudication aux criées de la Seine, le 18 mars 1848, 
1° En deux lots, d'une Maison et dépendances, située à Pantin, rue 

de Montreuil, 29, avec vastes terrains, exploités en carrière à plâtre ; 
2° D'une Maison cl jardin dans le bois de Romainville ; 
3" Et de neuf pièces de terre, en neuf lots : 

Mises h prix : 

Du premier lot, d'une contenance de 2 hectares . 65 ares 70 centia-
res, 20,000 Tr. 

Du deuxième lot, d'une contenance de 2 hectares 6 arcs 87 centia-
res, 15,000 fr. 

De la maison dans le bois de Romainville, 3,000 fr. 
Les mises à prix des autres lots sont de 50 à 800 fr. 
S'adresser à M" Mouillefarine, avoué poursuivant, rue Montmartre, 

164. • (7053) 

5 MAISONS A CORBEIL têM Corbeil 

(Seine-et-Oise) ' 
avoué à Corbeil (Seine-ct-Oise). — Adjudication en l'audience des criées 
du tribunal civil de première inslance, séant 4 Corbeil, le mercredi 22 
mars 1848, deux heures de relevée. 

1» D'une Maison 6ise à Corbeil, rue de l'Oiberie, 7. 
Mise à prix, 10,000 fr. 

2° D'une Maison avec jardin, sise il Corbeil, rue Saint-Spire, 51. 
Mise à prix, 8,000 fr. 

3° D'une Maison avec jardin, sise à Corbeil, rue des Marines et rue 
de Paradis. 

Mise à prix, 5,0"0 fr 
. 4° D'une autre Maison avec jardin, sise à Corbeil, rue de Paradis, à 
la suite de fa précédente. 

Mise à prix, 3,000 fr. 
5° D'une autre Maison avec terrain, pouvant servir do jardin, sise 

à Corbeil, rue de Paradis, à la suite de la préeédente. 
Mise à prix, 2,000 fr. 

j S'adresser pour les renseignemens : 
' A Corbeil, 1* à M« Delauhay, avoué poursuivant, rue des Grandes 
Bordes, 1 0 ; 

2° A M0 Dupont, avoué colicitant, rue de la pêcherie, 14 ; 
3» A M' s Raymond et Lemennet, notaires. (7029) 

LES MAIRES ET ADJOINTS. ™eft> 
Delaunay et Dentu, libraires, au Palais-Royal* i °

Bt ' Cl,,' 

de lecture, passage Verdeau. Prix, 60 centimes f
fi
Vabi4 

2FR.480 KSup^r^ 
format de commerce. REGISTRES , depuis 50 c lés iim 8raw 
Rue Joquelet, n° 8, au 1", près la Bourse. '

 U
 P

a,?es.„ 
TUtilTnî1 fn ploi "\e exP loitat '°» à Paris, à VP^T*-»" 
lHLAllUl louer présentement; s'adresser à M Al i "«i 
notaire, rue Neuve-Saint-Augustin, 3.

 elaP»lir* 
 . (387) ' 

NOUVELLE PRESSE COP.VA 15 FRINÏT 
De bureau et voyage. RAGUENEAU, rue du Boni *"S 

NOUVELLE PRESSE ml^SStiM* 
RAGUENEAU, rue du bouloi, 22. 

BONS VINS ORDINAIRES 
Bordeaux ou Bour

g0p
,
18 

rouges ou blancs fWi 
sans fraisa domicile^ 

à 39 cent, la bouteille, 
à 50 — le litre, 
à 110 fr. la pièce. 

Dans tous les vignobles de France, l'abondance de I 

coite a produit une baisse sensible: cependant dans Pa 
prix des vins n'a point baissé. Pour remédier à cet état'!

6 

choses, si préjudiciable aux petits ménages, la société Bo 
LAISE ET BOURGUIGNONNE , rue Neu^e-Saint-Augustin 7 7*' 
d'opérer une réduction considérable dans le prix de' sèV'6"' 
ordinaires, et invite le public à en profiter; vins smèriaiT^ 

45, 50, 60 et 75 centimes. Fins fins de 1 fr. à ,6 fr. la bo ? 

MME HABTiï
 araie intime et é,ève de

 M"« LESOMAST 

lliUiiLL, prévient sa nombreuse clientèle qu'elle est 
de retour à Paris et reçoit de midi à quatre heures, rue dès 
Vieux-Augustins, 24. (548) 

«nnfl Les médecins ordonnent, pour les guérir, le rsrnéde 

UUlio. de M. GERVAIS , ex-chirurgien-pédicure de S. M. le 
roi des Belges, rue de Richelieu, 29, aul'r. \ f

r
, 25

Ci
 \

e
'
m 

leau avec la brochure. (ggo.) ~ 

IWlPUtfftV ALÎIÉ
'
 ILIVENTEUR

 US'UHE des chapeaux mécaui-
UUuM|jl/i £i ques s'ouvrant seuls. Maison de détail, boule-
vard Saint-Denis, 9 bis; fabrique de gros, 7, rue Geoffroy Lan-
gevin, au Marais. (634) 

l.âliralric a*- «furispriHleiM-o ancienne et moilei'iie, VSISîvJîi'Q fils sinisé. «îjliicsir, sslsice «Ses E
B
aiîtbéon, 1, A Paris. 

6e 
ÉDITION. (H IE u nu 

Par M. TE U ET, Avocat à M Cattr «rappel «le Pari», 
Celle SIXIÈME ÉDITION des CODES, imprimée sur papier collé glacé, a paru sous trois formats : in-8", iti-18 et in-32 (format de poche). L'in-8° coûte 8 fr. ; l'in-lS ou l'in-32. .'i fr. 

on recevra franco pour toute la France ; mais alors il faut envoyer un mandat payable dans Paris. 

"MHS TOUJOURS AU COflHAïT DE i\ LËGÏSLATIOT 
Contenant les décrets du Gouvernement provisoire de l« 

République, la Déclaration des Droits de l'Homme do 

1791, une nouvelle corrélation des articles entre eux, 

un Supplément par ordre alphabétique, renfermant 

TOUÏB» téKH liOJS CSUKIJIJES. 

Une TabU générale dm matières et un 
y DICÏIOJÏSAIB.E OES TJEUMES BU DROIT 

- Eu ajoutant 1 fr. 50 ceu'.. pour l'in-8°, et 1 fr. pour les pe.its forma'! 

BUREAUX, HUE MONTMARTRE, 169. 

,TOUS LES ABONNÉS 

RE CF.VR ONT GRATIS 

ABONNEMENT i Paris, 10 fr. ; Province, 12 fr. — Paraissant le H* de chaque mois. — Les Abonnemens partent du t" novembre. 

LE 

On ne s'abonne pas à motns d'une année. 

S
Journal d'économie domestique et de traum 

jÉjf™*' H Kg l~i HP"￼ d'aiguilles, donnant à ses abonnés 

ElLLEn DIS UAIHE9 800«S?H-utwm m imam mwm ma ea* mav mm mm mm m mm mmm ^mr ^»v ^»f
 dci!>
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Loi ARTICLES sont RÉDIGÉS par les pins CÉiÈBRTS ÉCRIVAINS, la MUSIQUE sera toujours des PREMIERS COMPOSITEURS, les »E£SIET$ ©E .TAPISSERIE et les PATRONS RE BRODERIES sortenUle la maison SA30V, 

ISS SÏKQ PREMIERS NUMEROS PARUS COBrriENNSNT trois charmans dessins de tapisserie coloriés à la gouache, 
de la maison Sajou; cinq planches de broderies, contenant ensemble plus de deux cents patrons, dessin'» par MM. Sajou. — Quatre 
charmantes gravures de mode, — un patron de robe, grandeur naturelle, de Mme Girard, couturière en grande réputation. — Un 
plan lithographié d'un dîner du 16 couverts servi au Rocher de Cancale. — Des romances do Jenny Innrf, de. KEM. Perrier de t'Opéra 
et d'Alfred Quidant, le compositeur à la mode.— Une polka de M. Lefébure- Wely, et une valse de Marcailhou. 

Eu LITTERATURE : Cinq articles d'économie domestique, rédigés par des écrivains spéciaux, et donnant des recettes et *' 
conseils utiles à toutes les maîtresses de maison. — Des Nouvelles et articles littéraires de M'»' 5

 Emile de Girardin, ClotiW* ■ 
Surville, Elodie de Savignac, Camille Lebrun, Elisa de Mirbel, Ancelot, de Vieux-Bois, de MM. Méry, Julien temer, *

u
' 

debrand, Léo lespès, auteur du charmant ouvrage intitulé : tes douze Joyaux de Naimé Sultane, qui fera jmblié dan* les 12
 n

™!,
r

a
] 

de l'année. — Des Poésies do M>"« Emile de Girardin, Hermance Lesguillon, Anaïs Ségnlas. de MM. le vicomte d'Arlincourt, u 
loppe d'Onquaire, etc., etc. 

Le numéro du 1" avril contiendra Catarinetta, canzonettina, délicieuse production musicale de M»»° Victoria Arago, et Clignes-Nussette, charmant quadrille de M. Aulagnier. 

Indépendamment de ce qui précède, toutes les personnes qui s'abonneront au Conseiller des Dames, recevront, à titre de prime, le Grand-livre de la Maîtresse de maison, comptabilité pour 1848, ouvrage indispensable aux dames uni aiment l 'ORDRE et l 'ÉCONOMIE. 

On s'abonne, pour Paris, rue Montmartre, 169; pour les départemens, en prenant au bureau de poste le plus voisin un mandat de 12 fr. à l'ordre du directeur du Conseiller des Dames ; ou chez tous les lihrairi s, et dans tous 1(8 bureaux de diligences. (Affranchir.) 

Toutes lea Annonces de MIS. les Officiers minis-
tériels, de quelque nature qu'elles soient, celles rela-
tives aux Sociétés commerciales, aux Compagnies de 
Chemins de fer doivent être déposées directement au 
bureau de la Gazette des Trlbunauac* 

Toutes les autres Annonces sont reçues, soit dans les bureaux du Journal, soit chez M. AL-
PHONSE BOUCHON, rue Vivienne, 36. 

BAISSE DE PRIX. 

CAVES PARISIENNES. 
Bue Rlcher, * big. 

MAÇON ordinaire. . . 110 fr. la pièce — 40 c. la bout. 
MAÇON vieux 125 fr. d* —4* d" 
MAÇON vieux (1846). 145 fr. d" — ftO d' 
BORDEAUX ordinaire. HOfr. d" — 40 d* 
BORDEAUX vieux. . . 125 fr. d' —4* d' 
BOR.DEAUX vieux (1844) 145 fr. d' — fiO d* 

fiME LÂCÛiiBL 
Hue HoiiCHER, h° i, au premier, pr > 

Ponf-Neuf , donne des consultation" 

:le passé, le présent et l'avenir. ^ 

Très bonne somnambule mus sa 

VARICES, BAS LEPERDBIEL 
Soubgem'.ni prompi tdouvent guérison.r' Mo» . 

lM
 publication légale rte» Actes rte Société est obligatoire, pour l'année 1848, dans les Petit es-AuK'bcs, la «azette des Tribunaux et le Droit. 

Elude de M< BURD1X, avoué à Paris, quai 
des Augustins, 11. 

D'un acte sous seings privés, en date du 
19 février 1818, enregistre 4 paris le mémo 
Jour, lolio 16, verso, case 4, par le rece-
veur, qui a pe çu S francs 50 centimes, dé-
cima compris; 

Il appert : 
Qu'une société en nom collectif a été for-

mée nuire H. Mm lin SIMÉO.V, fabricant de 
briques, demeurant à Paris, rue de Châtil-

lon, 5, et H. Casiiard-t.urnvdn TRAVERSE 
propriétaire, demeurant i Charonne, cour 
de» Noirs, 'i. pour i'exptoi'atian d'une bri 
quête ie, - se a Paris, rue do Chalilion, 13, 
précédemment g"rèe par M Siméon, et 

fiour la lat riealiun el vente de! produits do 
adite fabrique^ 

Que M. Siméon a apporté h la société : 1» 
la fabriqu- -usenoncée, ensemble le maté 
ri I et t os les ustensiles en faisant parlie, 
2« lu : lientelle attachée à ladite fabrique; et 
3° lo droo aux baux verbaux des lieux où 
s'exploite la (ahrtque; 

Que. Si son cd;0, M. Traverse a apporté 
i la socété la somme de 3,000 ITatirs en ei-

pèees, ipi'il s'est engagé à verser dans la 
caisse de la «ociélé dans un délai de quatre 
mois. A partir du 1S février 1848; 

Que la dmée de la «oriété a été fixée * 
cinq années dix moi» el quinze Jours, qui 
ont comm neo à courir le 15 février 1818; 

Que le sié«e de la société a élé fixé à Pà-
rit. rue de CliaiiHon, 13; 

Que la raison el signalure sociales sonl 
glMIÏON et TIU VERSE; 

Que la signature sociale appartient a M. 

Traverse; 

Que la société est gérée et administrée par 
M. Traverse, qui ost chargé, conjointement 

avec M. Siméon, de la fabrication et do la 
manipulation des matières. 

Pour extrait. BOUDIN . (9081) 

D'un acte sous seing privé, en date dù 29 

février 1848, enregistré à Paris le 4 mars 
courant-, 

Il appert que MM. Victor DELARUE et 
François-Bon VILDIEU, éditeurs marchands 
d'estampes, associes eo nom colleetif sous 

la raison sociale Victor DhLARUE et C; pour 
le commerce d'estampes, dont le siège est 
à Paris, place du Louvre, to, ont acquiescé 

à la disposition par laquelle, suivant arrêt 
du 19 février même mois, la Cour d'appel de 

Paris, conlii mant une sentence arbitrale du 
7 septembre précédent, qui porte, entre au-

tres choses, la dissolution de la société ayant 
existé entre lesdits sieurs Victor Delarue et 
Vildieu, a nommé comme liquidateur de la-

dite société, M. place, nw de Seine-Saint-
Germjlb, 49, et que ledit M. Place a accepté 

les fonctions do liquidateur à lui confiées. 
I.a liquidation s'opère au «iége de l'an-

cieune société, place du Louvre, 10, 4 Paris. 

• ViLDlFi). (9082) 

Trlbwnal jjjjj t:onim»r<«. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sonl invilis à se rendre au TrUunal fit 

commerce il Paris, salle des assamblées de* 

faillites, MM. Us créanciers s 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

Du sieur UUC (Paul), tnd de lils en fer 

rue Bellefond, 7, le 13 mars 4 2 heures [t»° 
8191 du gr'.]j 

Pour assister h l'assemblée dans laquelle 

M. le. juge-commissaire doit las consulter, 

tant sur la composition it l'état des créan-

ciers présumés que mrla nomination de nou-
vxaujc syndics. 

flNori. Les tien-porteurs d'effets ou en-

dossemensdeces faillite» n'étant pai connus, 
lont priés de remettre au greffe leurs adres 

ses,afind'ètteconvequéipour>oiasiemblèei 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS . 

Des sieur et damePAILLERV, mds de nou-
veautés, rue Neuve-Coquenard, 19, le 11 
mars à 9 heures [Un 7&8S du gr.]; 

Du sieur DKMORK (Napoléon-Guillaume), 

serrurier, à Grenelle, lo H mars 4 10 heures 
((t I X" 7978 du gr.]; 

Du sieur ROUGET (Jean-Baptiste), passe-
jnentier, rue St-I)enis, 121, le 11 mars 4 10 
heures ip2 [N° »U24 du gr.]; 

Du sieur RABION (Etienne-Ferdinand), 
parfumeur, passage de l'Entrepôt, 1, le 11 

mars à lu heures Lj! [N* 8019 du gr. J; 

Du. sieur LEFEUYK (Vielor-Aeésime), li-

monadier, avenue Gabriclle, 2, le 1 1 mars 4 
u houres[.\° 76S8 du gr.]; 

Du sieur AGN1KL lils, uég., rue d'Auiiii, 

Ti, le 1 1 mars 4 2 heures [V 4840 du gr .J; 

Pour être procédé, sous ta presidenci de 

M. le jujçe-commissaire , aux vérification et 

^affirmation de leurs créance» I 

NOTA. U est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirmation 
do leurs créances remettent préalablemen! 
ours titres 4 MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur TOP1NARD (Pierre-Antoine), anc. 
carrier, rue Richelieu, 42, le n mars 4 9 

heures [N* 7039 du gr.]; 

Du sieur MARVILLE(Louis-Jules-Casimir), 
anc boulanger, 4 Belleville, le 11 mars 4 2 

heures !N° 6922 du gr.]; 

Du sieur POUILLET (Charles-Marie), ent. 
de charpente, rue St-Domisique-Saint-Cer-
maln, 211, le 11 mars 4 2 heures [N° 7412 du 

■Ml 

Des sieurs Charles POUILLET et O, ent. 
de charpente, rueSt-Domiuiquo-St-Germain, 
211, le 11 mars à 2 heures |N» 7457 du gr .J; 

Du sieur QU1NTAINE (Nicolas-Bonnaven-
turc),md do vins, rue Si-Lazare, 21, le 11 

mars 4 9 heures IN» 7810 du gr.]; 

DU sieur SPIN, menuisier, rue Bichat, i et 

3, le u mars 4 10 heures i |2 IN» 7813 du 
gr.]; 

Du sieur LASNIER (Alexis), épicier-car-

rier, 4 Montrouge, le il mars 4 lo heures 
1[2 [N« J850 du gr.]; 

Du sieur BARRE (Etienne), anc. commiss 
en sellerie, rue Sl-Sébaslicn, 34, le 11 mars 
4 g heures [N» 7»62 du gr. |j 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma 

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l 'utilité du main 

lien ou du remplacement des syndics. 

HOTA . Il ne sert admit qpse les eréaneiori 
raeonmi». 

PRODUCTION EE TITRES. 

Sonl invités à produire , dans le délai de 

fiitfii jours, à dater dt ce jour, leurs litres de. 

réances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

dier timbré, indicatif des sommas à réclamer, 
MM. les créanciers • 

Du sieur BARAQUIN (l.ouis-Onésime-Ar-
sènel, horticulteur, 4 Neuilly, entre les mains 
de MM. Breuillard, rue de Trévise, 6, et Le-

brun, horticulteur à Bue (Seine-et-Oise), syn 
dics de la faillite [N» 8157 du gr.]; 

Du sieur l.OURDEREAU (Alexis), marinier, 
4 Ivry, entre les mains de M. Hellet, rua Pa-

radis-Poissonnière, 56, syndic de la faillite 
IN'" 8063 du gr. |; 

Du sieur BARDY (Henri), pUlrier, 4 ville-

monble, entre les mains de M. Thiebaul, rue 
de ta Bienfaisance, 2, syndic de la faillitn [H» 
7927 du gr.); 

De D|le GABI'.T, tenant table d'hôte, rue 
des Jeûneurs, 3, entre les mains de M. Bou-

let, passsgc Saulnier, 16, svudie de la faillite 
N» 7911 du gr .J; 

Pour, en con/ormité de l'article 49! de la 

loi du il mai 18M. tire procédé a la vérifi 

cation des créances, qui commencera immé-

diatement aprtsl'empiration de ce délai, 

REDDITION DE COMPTES. 

MM les créanciers composanl l'union de la 
faillile du sieur FRANT7., négociant rue 

de Luxembourg, u. 25, sonl invités' 4 te 
rendre, le 11 mars à 10 heures l |2 préci-

ses, au palais du Tribunal de commerce, 

salle des assemblées des faillites pour, con-
formément 4 l'article 537 de la Idi du 28 mai 
l838,entendro le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le clore et 

l'arrêter; lour donner décharge de leurs fonc-
tions et donner" leur avis snr Pexcusabilité du 
failli[N» 6351 du gr .J. 

MM. les créanciers composant l'union de la 

faillile du sieur CAMUS (Thomas-Césair»), 
md de porcelaines, rue St-Lajare, 10, sont 
invités à se rendre, le 11 mars 4 10 h. 1)2, au 

palais du Tribunal de commerce, salle dei 
«semblées des faillites, pour, conformément 
4 l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, »n-

tendre le compte délinilirqui sera rciMu par 
les syndics, le débattre, le clore el l'arrêter; 
leur donner décharge de leurs fonctions el 

donner leur avis sur l'excusahililé du failli 
[N" 6961 du gr .J. 

MM. les créancier! c iinpouanl l'union de U 

faillite du sieur VIOLET (Francnls-Marie-

Théodoro), peintre en batimens, 4 Plaisance, 
sont invités 4 se rendre, le 11 mars i 12 h. 
précises , au palais du Tribunal de com-

merce, salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément 4 l'art. 537 de la loi du 
2t mai 1838, entendre le compte déUnilifqui 
sera rendu par les syndics, le débattre, le 

clore et l'trreKtn leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis sur 1 , > c u 
sabilifé du failli |N* 7485 du gr. h 

ASSEMBLEE» DU 7 MAUS 1848 

"art mu.. : Créaux, coiiUseui-dialilla-
teur, clôt. Budy, fonte él.imée, conc— 

Do Saint-Riquier, nog , rem. 4 huit, 

six minai;» i |2 : Jeanne, anc. limonadier, 

synd. - Dame Cb pault, hW
1

» ^ 

Vaillant, épicier, id. - "y du W 
dier, vérit. - Moulin, anc «*

 Boi
,

H
ri, 

clôt. - Manfre, plâtrier, 1 (1

 tin
,li»»«' 

fab. de couverture», ld- -»
 (iicr

, ii 
dier, id. -Lebailard, brnonao , 

Bigot, uég., id.- , Pr
D
.f coV-*' 

id. - Guerin etGolhé neg, , ,
t
a 

redd. décomptes. redd. de compte». ... ^ tej' 

,m: Philippe, ̂ "tir
n

cl« "
C
ïif* 

vre-Dubour, quincailhar, u .
rru

rier,' 

nég.en vin.,.d. - GO*»'»'
£
° 

- Blanchct, grainelier, ia-

royeur, conc. royeur, conc. nég-t '^'ir 

DE.-X «ECSKS : ̂ V'»»,"^, 1K 
Blanchelon, ent. de cii»n' '

 wf
oliej 

lel .md de couleur». conc 

f..l. A.. ,.|,anMUI de pal"», dl fah. de diapeaux de pa."*. -rd^; 

TROIS n^'^^'Xlm't'f^ 
svnd.- Lacour pére, » ^.cW^d 

vérif. - Vineuse, ff *»(, 

nu "««vrier .Mr^rfgî; 
ire René-Dominique j|

le
, ro» 

Vicleire LEBLANC ' »'„,, »»ou^ 
Villette, 33. -^^Z-~-^i 

JtST»»' 

Enregistré il Paris , le . 
j><M w f'r»no dix oentiuw» , 

Mars 1818, F. IMPRIMEUIB m A. GUYOT, RUB^NEUVE-DES-MATUUWNS , 18. 
Pour légalisai.™ de la «jWWjMjjJJJ^it 
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